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Préface 

Le commerce international s'est notablement accru au cours des deux dernières 
décennies, et sa conception même a également considérablement changé. A côté des 
formes traditionnelles de vente, des transactions internationales d'une complexité 
croissante sont menées là où les marchés sont fondés sur une coopération à long 
terme en matière de production. De telles relations économiques à long terme 
impliquent généralement le transfert de droits de brevet, de marques industrielles et 
commerciales et de savoir-faire. 

La passation d'accords de licence constitue une voie importante pour la 
réalisation des transferts de technologie et de savoir-faire. Du point de vue des pays 
en voie de développement, l'acquisition de technologies étrangères par le canal des 
accords de Lcence présente des problèmes spéciaux, en ce qui concerne à la fois la 
technologie acquise et son transfert. Ces dernières années, une attention accrue a été 
consacrée à cette question, et la nécessité du transfert des technologies a été 
reconnue puis étudiée par différents organismes des Nations Unies. Dans sa résolution 
1713 (XVI) du 19 décembre 1961, l'Assemblée générale a souligné l'importance de 
certains aspects du problème du transfert des technologies et elle a traité la question 
dans son ensemble dans sa résolution 2091 (XX) du 20 décembre 1965. Le Conseil 
économique et social a également adopté des résolutions sur les différents aspects du 
problème des investissements et des transferts de technologie. La Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) a mis l'accent sur ce 
sujet ces dernières années. L'Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel (ONUDI) attache également une attention croissante à 1'acquiátion des 
technologies par les pays en voie de développement, en particulier par le canal des 
accords de licence, question qui fait l'objet de la présente étude. 

Cette étude est divisée en huit chapitres; le dernier est une liste récapitulative à 
1 usage des entreprises de pays en voie de développement qui négocient des accords 
de licence relatifs i la technologie. 

Le chapitre premier traite des tendances générales du transfert de technologie aux 
pays en voie de développement, des principaux objectifs de ce transfert et des besoins 
technologiques propres aux pays en voie de développement. Le chapitre II discute les 
différents moyens d'acquisition des technologies étrangères, et le chapitre III traite 
de certaines caractéristiques des accords de transfert de technologie. Le chapitre IV 
attire l'attention sur les problèmes auxquels se heurtent les pays en voie de 
développement dans la sélection d'une technologie et dans la sélection du donneur de 
licence et/ou du fournisseur de la technologie en cause. Le chapitre V discute des 
clauses spécifiques des accords de transfert de technologie, principalement du point 
de vue du preneur de licence. Les chapitres VI et VII traitent du rôle des 
gouvernements dans l'acquisition des techniques étrangères, et des organismes de 
contrôle des importations de technologie à créer éventuellement dans les pays en voie 
de développement. L'annexe, "Aspects juridiques des accords de licence", élaborée 
par l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI), souligne les 
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différents points qui devraient être examinés au cours de la négociation et de la 
rédaction des contrats de licence. 

Les efforts de l'ONUDI dans le domaine des accords de licence ont pour but 
d'aider les pays en voie de développement à acquérir les techniques étrangères dans 
des conditions équitables, et de favoriser la création de structures et d'institutions 
coordonnant et contrôlant les propositions d'accords de licence. L'ONUDI s'efforce 
d'améliorer les communications entre les donneurs de licence et les preneurs de 
licence, de sorte que chacune des deux parties puisse mieux comprendre les objectifs 
et les problèmes de l'autre. Il a été demandé à l'ONUDI d'apporter son assistance aux 
pays en voie de développement pour l'évaluation cas par cas des propositions 
d accords de licence. 

Cette étude a été préparée par M. RanaKD.N. Singh, ancien Secrétaire adjoint 
au Ministère du développement industriel de l'Inde, en coopération avec le 
secrétariat de l'ONUDI. 
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I.  CONSIDERATIONS GENERALES 

i- • ï? "î,Porianî de ,a xint économique internationale contemporaine est 
i intensité des échanges de technologie entre pays industrialisés En raison tant de 
important de ces échanges que du rythme rapide du progrès technique, l'écart 

technologique entre les pays industrialisés et les pays en voie de développement ne 
cesse de s élargir. 

Le transfert de technologie se produit aussi entre les entreprises établies dans les 
pays industrialisés et les entreprises établies dans les pays en voie de développement 

1 importe de rechercher de quelle manière technologies et techniques peuvent dans 
les meilleures conditions être acquises, assimilées et adaptées aux conditions propres 
aux pays en voie de développement. Là où les industries manufacturières en sont 
encore à leur début, les besoins porteront sur des techniques relativement peu 
complexes A mesure que les infrastiuctures se développeront et se diversifieront des 
procédés industriels de plus en plus complexes et variés seront nécessaires. 

Le transfert de technologie peut s'effectuer de différentes manières. Dans les 
pays en voie de développement, les apports de technologie sont souvent considérés 
comme un simple corollaire des investissements étrangers, et un lien étroit existe 
indubitablement entre les deux phénomènes. Les procédés industriels et les 
techniques modernes peuvent, toutefois, être acquis indépendamment des 
investissements étrangers. De plus en plus, à l'heure actuelle, la technologie est 
transtérée par le moyen des entreprises mixtes, dans lesquelles le partenaire étranger 
détient une participation minoritaire, et par le moyen des accords de licence Cette 
étude porte principalement sur les problèmes relatifs aux accords de licence entre 
entreprises manufacturières et sur les solutions à leur apporter. 

Les accords de licence portant sur la technologie constituent un sujet complexe 
Le contexte est très variable d'un pays en voie de développement à un autre et, de ce 
tait, 1 impact des techniques étrangères variera suivant les pays. Cependant les 
pnncipaux problèmes posés par les accords de licence, et notamment la rédaction et 
la négociation des contrats, tendent à se ressembler dans tous le: pays. 

Il existe i l'heure actuelle de nombreuses études sur les transferts de technologie 
mais elles traitent la plupart du temps des problèmes qui se posent aux entreprises 
des pays industrialisés. Us données sur les transferts de technologie aux pays en voie 

ont •A?ÏÏ "? iaSSBTnteS- SCU1S qUelques pays en voie de développement ont rassemblé, à des fins d'analyse, des informations relatives aux accords de licence 
L un de ces pays est l'Inde, qui a consacré toute son attention aux accords de licence 
pendant des années, et cette étude se rapporte en de nombreux points à l'expérience 
indienne. Il reste que toute discussion sur les accords de licence doit nécr jsairement 
être largement fondée sur l'expérience et les connaissances acquises dm les pays 
mdustrwlises. Nous voulons espérer que l'un des premiers résultats de cette étude sera 

aCCí J? Í C0UeCte d informations Ph" détaillées sur les expériences des pays en 
voie de développement. 
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DIRECTIVES POUR L'ACQUISITION DES TECHNOLOGIES ETRANGERES 

Définitions 

Les termes relatifs à l'acquisition et au transfert commercial de la technologie 
peuvent être entendus de différentes façons. Le concept de "technologie" est en 
lui-même diffìcile à définir. Dans cette étude, "technologie ou savoir-faire" désigne 
l'ensemble des connaissances, de l'expérience et des compétences nécessaires pour la 
fabrication d'un produit ou de plusieurs produits, et pour la création d'une entreprise 
dans ce but. Le terme "accord de licence relatif à la technologie" s'applique à la 
communication de technologie ou de savoir-faire moyennant paiement. Ce type 
d'accords, établi par écrit, sous la forme d'un ou de plusieurs documents à valeur 
juridique, couvre habituellement les droits de licence, et peut comporter aussi bien la 
prestation de différents services techniques que la fourniture de matériels. Tout 
spécialement dans les pays en voie de développement, le terme technologie doit être 
pris au sens large et désigner, non seulement une technique de fabrication ou un 
procédé industriel spécifique, breveté ou non, mais aussi les autres connaissances et 
compétences nécessaires pour réaliser une implantation industrielle. Le terme de 
"technologie composite" a été employé pour désigner un ensemble de connaissances 
et de compétences de types différents. 

En ce qui concerne certaines autres expressions d'u: age courant dans cette e aide, 
tes définitions de l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMP1) ont 
été adoptées. On entend donc par: 

a) Brevet: le droit exclusif, conféré en vertu de la loi, d'exploiter une invention 
technique. 

b) Licence: l'autorisation donnée par le titulaire d'un droit exclusif ("le 
donneur de licence"), à une autre personne, ("le preneur de licence"), 
d'accomplir certains actes couverts par le droit exclusif, ou l'autorisation 
d'utiliser le "savoir-faire". 

c) Accord de licence: le contrat passé entre un donneur de licence et un 
preneur de licence pour l'octroi d'une licence. 

d) Marque de fabrique ou de commerce: un signe visible, protégé par un droit 
exclusif accordé en vertu de la loi, et qui sert à distinguer les produits d'une 
entreprise industrielle de ceux d'autres entreprises. 

Les échanges techniques entre pays industrialisés 

Les échanges de technologie entre entreprises de pays industrialisés se font 
généralement mr le moyen de licences. A des conditions agréées par les deux parties, 
te donneur de licence accorde au preneur le droit d'utiliser une technique brevetée 
pour fabriquer un produit et lui communique le savoir-faire nécessaire. Dans la 
plupart des cas, ces licences sont négociées par les entreprises et les gouvernements 
n'interviennent pratiquement pas Au Japon, cependant, les contrats impliquant un 
volume de paiements dépassant un certain niveau doivent être approuvés par le 
gouvernement. Beaucoup d'accords ne portent que sur le droit d'exploiter un brevet 
ou d'utiliser une marque déposée mais certains prévoient aussi la communication de 
connaissances techniques secrètes mais non brevetées. 

Les entreprises des pays industrialisés possèdent normalement une base 
technologique solide et leur objectif, lorsqu'elles cherchent à acquérir des 
connaissances techniques, est de combler certaines lacunes spécifiques. Le preneur de 
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CONSIDERATIONS GENERALES 

licence acquiert la possibilité d'exploiter des procédés de fabrication et de 
commercialisation qu'il n'aurait pas pu employer sans cette licence, soit faute des 
connaissances nécessaires, soit parce que les procédés en question étaient protégés par 
des brevets ou des marques déposées. Pour le donneur de licence, sont à considérer 
les avantages suivants: paiements effectués par le preneur, soit sous la forme de 
versements forfaitaires et par des redevances, soit sous la forme de dividendes, et 
ventes de prototypes et de composants; en général, le donneur de licence perçoit un 
revenu sans engager des capitaux supplémentaires. Le prix d'une technologie et les 
termes du contrat de licence dépendent principalement du pouvoir de négociation de 
chacune des deux parties, de la technologie elle-même, et notamment de la mesure 
dans laquelle elle peut être remplacée par une autre et des avantages apportés à 
chacune des deux parties par la licence. 

Ce sont les Etats-Unis d'Amérique qui ont exporté le plus de connaissances 
techniques, en grande partie à cacse de l'avance technologique de beaucoup de 
sociétés multinationales sous contrôle américain. Par conséquent, les Etats-Unis ont 
été les principaux bénéficiaires des paiements de connaissances techniques, encaissant 
plus de 50% du montant global des paiements effectués au cours des deux dernières 
décennies. Dans le même temps, Us ont importé une grande quantité de connaissances 
techniques, en provenance généralement des pays d'Europe occidentale. On a calculé 
que, sans tenir compte dei transactions intervenues entre les pays à économie 
planifiée et entre ces pays et les pays en voie de développement, le "total mondial des 
paiements de connaissances techniques s'est probablement élevé à 1 milliard de 
dollars environ en 1964"1, et l'on estime que leur taux d'accroissement a été 
supérieur à 15% au cours de la période 1957- 1966a. 

Bien que les pays d'Europe occidentale aient importé beaucoup de connaissances 
techniques, c'est au Japon que le taux d'accroissement des paiements a été le plus 
élevé. Les paiements japonais ont progressé au rythme extrêmement rapide de 
15 i 18% depuis 1957. Les paiements sous forme de redevances et les paiements 
annexes effectués par les industries japonaises en 1967, 1968 et 1969, se sont élevés 
respectivement à 239 millions de dollars, 314 millions de dollars et 368 millions de 
dollars. Par contre, les paiements effectués en faveur des industries japonaises au titre 
des transferts de connaissances techniques ont été relativement peu élevés, le total 
des sommes perçues se montant seulement à 17,8 millions de dollars en 1966, 
26 millions de dollars en 1967 et 34 millions de dollars en 19683. 

Transferts de technologie aux pays en voie de développement 

Le volume des transferts de technologie aux pays en voie de développement a été 
limité et les paiements directs effectués par ces pays en échange des droits 
d'exploitation de brevets, de licences, de savoir-faire et de marques déposées, 
représentent une proportion relativement faible du volume total des paiements de 
technologie. L'intensité de ces transferts de technologie augmentera certainement 
d'une façon considérable au cours de la prochaine décennie. Il existe actuellement 

A. A££' 
G' 0kfham>,c- Freeman et E. Turkcan, "Le transfert des techniques aux pays en voie 

10n•^«7Qe«lmUM^?innStamment^-,S^ords concemant 1« licences et le Énow-how", 10 novembre 1967 (UNCTAD, document TD/?8/Supp. 1) page 14 
VWA, page 40. 
Terutomo Ozawa, Transfert des connaissances techniques du Japon aux oavs en voie de 

développement, UNrTAR, Rapport de recherche n° 7, 1971. P V 
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DIRECTIVES POUR L'ACQUISITION DES TECHNOLOGIES ETRANGERES 

dans les pays en voie de développement une meilleure conscience des possibilités 
d'acquisition de technologie et de savoir-faire étrangers, et de la nécessité d'acquérir 
cette technologie pour arriver à une production qui soit compétitive à l'échelle 
internationale. Avec la croissance des entreprises manufacturières dans ces pays, il est 
possible d'absorber un plus grand volume de connaissances spécialisées grâce à des 
accords de licence. Pour l'Inde seule, les paiements annuels de techniques ont dépassé 
une moyenne de 40 millions de dollars de 1967 à 1969, et les paiements effectués par 
certains pays d'Amérique latine comme le Mexique, l'Argentine et le Brésil ont été 
beaucoup plus élevés. Un accroissement semblable se produit dans la plupart des pays 
en voie de développement où la croissance industrielle est rapide. 

Certains principes essentiels doivent être appliqués dans la promotion des 
transferts de technologie aux pays en voie de développement. Les apports de 
connaissances techniques doivent être adaptés aux nécessités fondamentales de 
l'industrialisation et dans chaque pays ils doivent servir à combler les principaux 
retards de la production industrielle et les principaux retards techniques. Il est 
indispensable que les techniques étrangères soient effectivement assimilées dans le 
plus court délai possible et adaptées aux conditions nationales. Les techniques 
spécialisées doivent être acquises à des prix raisonnables et dans des conditions 
acceptables. Le coût d'une technologie peut être extrêmement élevé, particulière- 
ment pour un pays en voie de développement. Certaines priorités devront donc être 
établies et une sélection sera nécessaire. 

La création de services techniques nationaux est, et doit être, un objectif majeur 
dans les pays en voie de développement. On devra concilier la nécessité de 
promouvoir les activités nationales de recherche-développement et l'obligation 
d'importer, dans les secteurs industriels clefs, les techniques et le savoir-faire sans 
lesquels le pays serait distancé sur le plan technologique. Un exemple frappant de 
pays qui a su préserver cet équilibre est le Japon où les paiements au titre de 
techniques étrangères, quoique substantiels, représentent une proportion relative- 
ment faible des dépenses totales du pays pour la recherche et le développement. 

L'acquisition de techniques étrangères se situe normalement au niveau des 
relations entre entreprises. Les preneurs de licence des pays en voie de 
développement sont légitimement soucieux d'obtenir la technologie adéquate aux 
conditions les plus favorables, mais ils calculent avant tout les coûts et les avantages 
de cette acquisition pour leur propre entreprise. L'acquisition d'une technologie a 
cependant des incidences au niveau national et les conditions prévues dans l'accord 
doivent être conformes aux intérêts de l'économie. Il faut donc que les 
gouvernements définissent une politique générale dans le cadre de laquelle les accords 
de transfert de technologie pourront être négociés. Dans un certain nombre de pays 
en voie de développement, par l'exemple l'Inde et quelques pays d'Amérique latine, 
notamment ceux du Groupe andin4, ces questions reçoivent à l'heure actuelle une 
attention toute particulière. 

Nature des impératifs techniques 
dans les pays en voie de développement 

En général, les transferts de technologie aux pays en voie de développement 
diffèrent des transferts opérés entre entreprises établies dans les pays industrialisés. 
Les entreprises des pays en voie de développement font de préférence l'acquisition de 

4Bolivie, Chili, Colombie, Equateur et Pérou. 
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technologies composites ou d'ensemble, alors que celles des pays avancés recherchent 
plutôt des connaissances techniques spécialisées protégées par des brevets ou des 
marques déposées. Ceci est dû au fait que le niveau général des connaissances et des 
compétences dans l'industrie est habituellement beaucoup moins élevé dans les pays 
en voie de développement et que, par conséquent, la transmission des procédés ou 
des techniques de fabrication doit souvent s'accompagner de la fourniture d'une 
assistance technique. Les pays en voie de développement doivent importer des 
connaissances techniques aussi bien pour l'implantation que pour l'exploitation des 
entreprises industrielles. 

Un projet industriel dans un pays en voie de développement passe par plusieurs 
étapes: 

a) Les études de préinvestissement, c'est-à-dire l'étude de rentabilité et un 
rapport détaillé sur le projet (RDP); 

b) L'ingénierie, c'est-à-dire la préparation des specification« des machines, du 
projet d'usine et du plan d'implantation; 

c) La sélection des équipements, la construction de l'usine, la mise en place et 
le montage des machines, et la mise en route de l'usine; 

d) L'acquisition des techniques de transformation ou de fabrication; 

e) L'assistance technique nécessaire pendant la période de démarrage, y 
compris les programmes de formation du personnel et les différentes formes 
d'assistance en matière de gestion. 

Quoique ces différentes étapes se recouvrent, il est nécessaire de délimiter et de 
définir les différentes fonctions et les différentes responsabilités pour chacune d'elles. 

L'implantation d'entreprises manufacturières dans les pays en voie de 
développement nécessite fréquemment une assistance technique étrangère au cours 
de plusieurs de ces étapes. Même les études de faisabilité doivent être effectuées par 
des étrangers dans la plupart des cas, et les services d'ingénierie de base ainsi que les 
techniques de fabrication, même relativement classiques, doivent être apportés de 
l'extérieur. Pour la construction également, les compétences font souvent défaut sur 
place, et les usines et les équipements sont montés par des étrangers. Les 
infrastructures fondamentales manquent à la plupart des pays en voie de 
développement et ne peuvent être mises en place que progressivement au prix d'un 
effort soutenu. 
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IL LES DIFFERENTS MOYENS 
D'ACQUISITION DE LA TECHNOLOGIE 

Les investissements étrangers 

Les apports de connaissances techniques aux pays en voie de développement ont 
toujours fait partie intégrante des investissements étrangers directs. Qu'il s'agisse des 
industries extractives, des industries de biens de consommation, des industries de 
produits intermédiaires, des constructions mécaniques ou de l'industrie chimique, un 
apport significatif de procédés et de techniques nouvelles a suivi les investissements 
de capitaux étrangers, souvent effectués par des sociétés multinationales. Ces sociétés 
ont investi dans les pays en voie de développement pour protéger des marchés 
existants, pour créer de nouveaux marchés, pour échapper i des tarifs douaniers 
prohibitifs et au contingentement des importations, pour bénéficier d'une 
main-d'œuvre bon marché, et pour découvrir ou protéger des sources de matières 
premières. 

Les sociétés étrangères ont opéré la plupart du temps par le canal de succursales 
et de filiales intégralement contrôlées, créant souvent des sociétés distinctes, 
intégralement contrôlées elles aussi, pour la commercialisation et la distribution. Au 
cours des deux dernières décennies, toutefois, de nombreux pays en voie de 
développement ont pris progressivement conscience des coûts globaux > ce type 
d'investissements:   expatriation   des   bénéfices   et   des   dividendes,   tantièmes, 
redevances, etc., versés aux sociétés mères, et achats de produits et de composants 
aux sociétés mères. En outre, ces pays manifestent de plus en plus le souci de réserver 
autant que possible à leurs nationaux la propriété et le contrôle des entreprises. En 
conséquence, la part des capiteux étrangers est fréquemment limitée dans les 
nouvelles entreprises et elle est progressivement réduite dans les filiales étrangères 
existantes. En Inde, en Iran et au Mexique, la participation étrangère majoritaire n'est 
pas permise normalement dans les nouveaux investissements. En Inde, il existe 
maintenant des secteurs industriels où les techniques étrangères peuvent être 
apportées dans des conditions déterminées, mais eu la participation de capitaux 
étrangers est interdite. Dans les pays du Groupe andin, des mesures très strictes ont 
été prises pour limiter les investissements étrangers, dans les nouvelles entreprises 
comme  dans celles déjà existantes. Aux Philippines, l'investissement étranger 
majoritaire est permis dans certaines industries pilotes pendant 20 ans, mais doit en 
principe être transformé en participation minoritaire à l'expiration de ce délai. Ainsi 
donc, la réglementation des investissements étrangers diffère de pays à pays. La 
présente étude ne traite pas des conséquences des investissements étrangers dans les 
pays en voie de développement, mais il convient de signaler que les règlements 
applicables à ces investissements ont une incidence considérable sur le mode 
d'acquisition des techniques étrangères. Lorsque l'investissement étranger dans 
l'industrie est réglementé et qu'il existe des entreprises nationales, l'usage des licences 
deviem de plus en plus courant, comme le montre l'exemple de l'Inde et du Japon. 
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Les apports de technologie aux succursales ou aux filiales entièrement contrôlées 
implantées dans les pays en voie de développement par des sociétés étrangères sont 
souvent considérés comme faisant partie intégrante des investissements. Dans 
beaucoup de cas, une participation étrangère importante est une condition 
préliminaire du transfert de la technologie; certaines techniques avancées comme 
celles utilisées pour la fabrication des ordinateurs, des composants électroniques, des 
équipements électriques sophistiqués, ou de certains produits chimiques pourront 
n'être fournies i un pays en voie de développement que si leur propriétaire est 
autorisé à investir dans l'entreprise des capitaux qui lui permettent sinon de la 
posséder complètement, du moins de la contrôler. 

Les accords de transfert de technologie entre les sociétés mères et leurs filiales ou 
succursales i l'étranger sont loin d'être tous identiques. Dans certains cas, la société 
mère, qui contrôle complètement sa succursale ou sa filiale, ne demande aucune 
rémunération spécifique pour la fourniture de la technologie nécessaire i ses filiales 
ou succursales. Dans d'autres cas, la filiale établie à l'étranger se voit demander de 
contribuer au financement des. activités de recherche et de développenent de la 
société mère, habituellement par un paiement représentant un petit pourcentage du 
chiffre d'affaires total. Cependant, les filiales sont souvent obligées de verser une 
contribution forfaitaire ou bien une sorte de redevance en échange des services 
techniques spéciaux et de l'assistance technique que la société mère leur fournit. Ces 
paiements, qui souvent ne sont pas couverts par un accord de licence formel, doivent 
être considérés comme différents des accords de transfert de technologie entre 
entreprises qui ne sont pas étroitement liées du point de vue des investissements, 
parce que l'élément de choix est absent pour une filiale. Les pays en voie de' 
développement doivent donc passer au crible les propositions qui prévoient des 
paiements substantiels pour la technologie et l'assistance technique que la société 
mère fournira i sa filiale. Il n'est pas nécessaire d'interdire absolument ce genre de 
paiements, mais, si l'entreprise bénéficiaire n'est pas en mesure de négocier 
elle-même, le gouvernement devra fixer le niveau de rémunération de la technologie 
en tenant pleinement compte du fait que l'entreprise est sous contrôle étranger. 

Les accords de licence relatifs á la technologie 
dans les entreprises mixtes 

Les entreprises mixtes offrent des avantages i chacun des deux partenaires. 
Quoique certaines grandes sociétés multinationales ne désirent pas entrer dans des 
entreprises mixtes en qualité de partenaire minoritaire, et préfèrent travailler par 
l'intermédiaire de filiales intégralement contrôlées, le nombre des entreprises mixtes à 
participation étrangère minoritaire croit rapidement i l'heure actuelle. Cette 
tendance peut être attribuée â différents facteurs, par exemple le désir des 
compagnies étrangères d'échapper aux mesures de contingentement des importations 
prises par les pays en voie de développement pour protéger les industries locales. Si le 
climat est favorable aux investissements dans un pays en voie de développement, et si 
les débouchés y sont prometteurs, les investisseurs étrangers acceptent de plus en plus 
de ne détenir qu'une part minoritaire quand les participations étrangères majoritaires 
ne sont pas autorisées. 

Quand la participation étrangère dans une entreprise mixte est inférieure à 51%, 
les accords de licence relatifs aux connaissances techniques prennent une importance' 
considérable. Un partenaire étranger qui détient 30 i 40% du capital social peut 
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influencer fortement les décisions, mais la participation majoritaire nationale garantit 
que les conditions financières de l'acquisition des techniques étrangères ne seront pas 
désavantageuses. En même temps, comme nous l'avons déjà noté, la participation 
étrangère dans une entreprise garantit, jusqu'à un certain point, que le partenaire 
étranger fournira les connaissances techniques spécialisées nécessaires. Malgré tout, 
pour éviter les conflits possibles, il est souhaitable pour les deux partenaires de passer 
un contrat pour le transfert des connaissances techniques. Le contrat devra préciser 
les techniques à transférer et les conditions de leur transfert. Les clauses du contrat 
seront presque les mêmes que celles des accords de transfert de connaissances 
techniques non liés à des investissements étrangers. 

L'importance de la participation étrangère dans une entreprise mixte dépendra 
de l'importance de l'assistance technique que le donneur de licence étranger sera 
appelé à fournir pour la production, la gestion et la vente, sur le marché local et à 
l'exportation, et elle devrait avoir une incidence sur les conditions financières de 
l'accord de licence. En fait, ces conditions dépendront des positions relatives du 
donneur de licence et du preneur de licence au sujet de la prise de participation du 
premier au capital de l'affaire. De l'avis de beaucoup d'investisseurs étrangers, la 
participation aux bénéfices et les recettes perçues pour, la licence doivent être 
considérées séparément, du fait que l'une rémunère l'investissement de capitaux 
tandis que les autres rémunèrent la fourniture de connaissances techniques. Cet 
argument est assez valable. Il serait contre-indiqué, semble-t-il, d'exiger une réduction 
de la rémunération demandée pour la fourniture de technologie sous prétexte que le 
donneur de licence participe aux bénéfices. On risquerait, en agissant ainsi, de 
décourager les investissements étrangers. 

Méthodes de transfert de la technologie 

Les transferts de technologie aux pays en voie de développement n'impliquent 
pas nécessairement une participation étrangère au capital social des entreprises et 
peuvent prendre différentes formes qui dépendent de la nature de l'assistance 
technique nécessaire. La technologie peut être transférée par les moyens suivants: a) 
services d'experts étrangers; b) accords pour la fourniture d'équipement; c) accords 
de licence;*/; assistance technique fournie aux différentes étapes de la mise en oeuvre 
d'un projet, sous la forme par exemple d'études de piéinvestissement, d'ingénierie 
(conception des installations, spécifications des machines, construction des 
bâtiments, montage des machines et mise en route) ou d'assistance en matière de 
gestion. Très souvent, c'est une combinaison de deux ou plusieurs de ces méthodes 
qui est utilisée, et ce qui est transféré est en réalité une technologie composite, 
comprenant les différentes connaissances techniques nécessaires pour la construction 
de l'usine et le démarrage de la production. La formule de l'usine clefs en main est la 
plus complète de ces combinaisons. 

Experts 

Les entreprises des pays en voie de développement peuvent souvent acquérir des 
procédés et des techniques de fabrication relativement simples et non brevetées en 
employant les services d'un expert. Cette méthode ne convient généralement que 
pour les projets à petite échelle ou à échelle moyenne, dans différentes industries 
telles que les constructions mécaniques ou l'alimentation. 
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Les contrats de fourniture d'équipement 

Les contrats de fourniture d'équipement prévoient normalement le transfert des 
techniques d'utilisation dudit équipement. Ces contrats répondent souvent 
parfaitement aux besoins des petites industries et aussi à ceux des grandes industries 
comme le ciment, les textiles, ou le papier, dont les techniques ne sont pas 
particulièrement complexes et où aucun procédé breveté n'est nécessaire. La mesure 
dans laquelle cette forme de transfert de technologie s'avère adéquate dépend 
également du niveau d'industrialisation du pays. Dans certains cas toutefois, même 
ces contrats de fourniture d'équipr «nent prévoient des études de préinvestissement, 
des programmes de formation du personnel local, et la coopération du fournisseur de 
1 équipement au fonctionnement de l'usine pendant un certain temps après la mise m 
route. Le prix de ces services est, soit facturé séparément, soit compris dans le prix de 
1 équipement fourni. 

Accords de licence relatifs à la technologie 

Le transfert de procédés ou de techniques de fabrication, qui constitue le 
contenu normal des accords de licence entre les entreprises implantées dans les pays 
industrialisés, prend de plus en plus d'importance dans la plupart des pays en voie de 
développement, particulièrement dans ceux où les techniques fondamentales sont 
déjà assez diversifiées. Les entreprises manufacturières de ces pays ont besoin de se 
tenir au courant de toutes les innovations techniques. Le besoin de connaissances 
techniques diversifiées, dont la plupart sont protégées par brevets, se fait 
particulièrement sentir dans les industries de produits finis. Beaucoup d'entreprises 
souhaitent pouvoir utiliser des marques commerciales étrangères, qui leur permettent 
de commercialiser plus facilement leurs produits, parce qu'elles sont renommées. 
Lorsqu'il existe déjà dans un pays en voie de développement des sociétés 
d ingénieurs-conseils, des fournisseurs d'équipements et des entreprises de 
construction, l'écart technologique ne porte plus normalement que sur les procédés 
ou techniques de fabrication de produits particuliers. 

La transmission de techniques de production aux pays en voie de développement 
au moyen d'accords de licence peut être d'un grand intérêt pour les propriétaires de 
techniques spécialisées. En effet, grâce à un accord de transfert de technologie un 
donneur de licence étranger qui ne veut pas risquer ses capitaux dans un pays en voie 
de développement, soit à cause de l'incertitude de la situation, soit parce qu'il a des 
doutes sur la rentabilité d'un projet, ou qui n'est pas autorisé à investir dans des 
conditions acceptables pour lui, peut obtenir des profits substantiels sous forme 
d'honoraires et de redevances et en vendant au preneur de licence des composants et 
des produits intermédiaires. Le preneur de licence devra étudier attentivement les 
clauses de l'accord de transfert de technologie: il faut que les techniques acquises 
correspondent à ses besoins, que le coût de leur acquisition ne soit pas trop élevé et 
qu il puisse les assimiler dans des délais raisonnables. 

Les industriels des pays en voie de développement qui veulent acquérir des 
techniques étrangères (il s'agit habituellement de technologies composites), doivent 
prendre contact avec le fabricant étranger lorsque les procédés de fabrication sont 
brevetés ou lorsque le savoir-faire a un caractère secret. Le fabricant étranger fournira 
souvent dans ce cas une assistance technique couvrant les différentes étapes de la 
réalisation du projet. S'il ne peut pas fournir des services tels que l'ingénierie de base, 
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il s'arrangera pour les faire fournir, les procédés spéciaux nécessitant souvent des 
installations spéciales. Lorsque le procédé de fabrication n'est pas breveté et que le 
savoir-faire est connu et peut être obtenu de différentes sources, l'organisation 
responsable de l'ingénierie de base, en général une société d'ingénieurs-conseils, joue 
le rôle principal dans la réalisation du projet et coordonne la prestation des services 
d'assistance technique. Dans les deux cas, le chef d'entreprise du pays en voie de 
développement qui a une expérience limitée des accords de licence et qui connaît mal 
les implications techniques et les coûts des différents éléments de l'ensemble 
technologique offert, peut éprouver des difficultés à parvenir à un arrangement 
satisfaisant à un prix raisonnable. 

Les contrats clefs en main 

Aux premiers stades de l'industrialisation d'un pays, les entreprises utilisent 
souvent la formule du contrat clefs en main, selon laquelle le contractant est 
responsable de l'installation et de la mise en route de l'usine. Suivant la nature de 
l'usine et de la technologie, le contractant peut être, soit le propriétaire de la 
technologie, soit le principal fournisseur de l'équipement, soit une société 
d'ingénieurs-conseils. Quelquefois, quand le projet est important, par exemple une 
aciérie ou une unité pétrochimique, plusieurs organisations étrangères s'associent 
pour exécuter le contrat. 

Dans certains cas, il peut être très avantageux de traiter avec un seul contractant, 
entièrement responsable de l'implantation industrielle; mais en règle générale, le coût 
de cette forme d'accord est beaucoup plus élevé que le coût de contrats passés 
séparément pour les différentes fournitures et les différents services techniques. En 
effet, le montant des contrats clefs en main est souvent fixé globalement, sans 
ventilation détaillée des coûts des différents services et des différentes fournitures. 
Même quand les coûts relatifs à chacune des étapes de la mise en oeuvre du projet ont 
été ventilés, il est difficile de les discuter, du fait que les négociations sont 
habituellement conduites en considérant la technologie fournie comme un tout. 

L'acquéreur, c'est-à-dire l'entreprise du pays en voie de développement ne 
devrait pas accepter que le contrat clefs en main soit un contrat forfaitaire pour 
l'exécution complète du projet. Autant que possible, il devrait, non seulement 
discuter avec le contractant le coût de chacune des étapes du projet, mais aussi 
participer aux décisions à certaines de ces étapes. Par exemple, après l'étude de 
faisabilité qui devrait être un élément essentiel de ce type de contrat, l'acquéreur 
devrait pouvoir mettre fin aux négociations s'il apparaît que le projet pourrait ne pas 
être économiquement viable. Lorsque les études techniques de base sont 
terminées - études dont le coût devrait être spécifié - et qu'on arrive au stade de la 
construction de l'usine et de la sélection et de l'achat des équipements, l'acquéreur 
devrait s'assurer que des appels d'offres ont été lancés pour les principaux 
équipements, et que ce sont bien les offres les plus satisfaisantes qui ont été retenues. 
Le contractant qui s'est engagé à fournir l'usine clefs en main étant le principal 
responsable de l'exécution du projet a évidemment son mot à dire dans la sélection 
des principaux fournisseurs de matériel et de l'entrepreneur qui sera chargé de la 
construction, mais l'acquéreur devrait aussi participer à cette sélection dans toute la 
mesure possible. L'acquéreur devrait s'assurer que le contractant a accès à toutes 
les connaissances techniques nécessaires pour les diverses phases de l'exécution du 
projet. Cette question est décisive lorsque des droits de brevets protègent le procédé 
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industriel ou les techniques de fabrication à utiliser, mais elle peut également être très 
importante lorsqu'il s'agit de l'ingénierie de base ou de la prestation d'autres services 
techniques. 

Dans beaucoup de pays, la tendance est au remplacement progressif des contrats 
clefs en main par des accords de licence, qui permettent d'importer la technologie et 
le savoir-faire nécessaires (y compris les services d'ingénierie de base dans la mesure 
où ils ne peuvent être fournis sur place) et par des contrats séparés pour la fourniture 
des équipements, leur mise en place et leur montage. Cette procédure est moins 
onéreuse, et encourage le développement des services techniques locaux. 

Développement des services techniques locaux 

Beaucoup de pays en voie de développement se préoccupent actuellement de 
renforcer les services techniques locaux, et notamment les sociétés d'ingénieurs- 
conseils. En Inde, par exemple, où la croissance de ces sociétés a été assez rapide ces 
dernières années, le gouvernement n'autorise le recours aux services de consultants 
étrangers que dans les domaines où les capacités locales sont insuffisantes. Si la 
participation locale à la planification et à la mise en oeuvre des projets est importante 
dès le début de l'industrialisation, les capacités techniques locales se développeront 
rapidement. Le fait que la plupart des projets industriels relèvent du secteur privé 
freine parfois la création de services techniques nationaux parce que les industriels 
préfèrent faire appel à des sociétés étrangères à la réputation bien établie. Il est vrai 
que l'exécution des projets est dans certains cas plus coûteuse et plus longue lorsque 
la responsabilité en est confiée à des organismes techniques locaux nouvellement 
créés; mais à long terme, le recours à des sociétés étrangères pour des services qui 
auraient été disponibles sur place si les mesures voulues avaient été prises coûtera 
beaucoup plus cher au pays, particulièrement dans les secteurs industriels où 
l'expansion est rapide. 

Il est souvent extrêmement difficile de calculer avec précision la rentabilité, au 
niveau national, de l'utilisation de services techniques locaux qui peuvent être 
inégalement développés suivant les industries. Cette évaluation ne peut être faite que 
lorsque les services techniques locaux sont implantés depuis longtemps et ont atteint 
un bon niveau d'efficacité. On peut alors comparer les économies, en devises 
notamment, que leur utilisation a permis de réaliser dans différents projets et les 
dépenses supplémentaires que leur utilisation a pu occasionner pour d'autres projets à 
l'époque où ils n'étaient pas encore bien organisés. Même lorsque ces services auront 
atteint leur plein développement, le recours à des sociétés d'ingénierie étrangères 
spécialisées demeurera nécessaire pour la mise en oeuvre des technologies de pointe. 
De toute façon le coût des études de préinvestissement et surtout celui de l'ingénierie 
de base peuvent être très élevés quand il s'agit de projets impoiîants. Il faut tenir 
compte dans chaque cas du niveau de développement des services techniques locaux 
et prévoir les besoins futurs pour des projets analogues. Il ne serait pas judicieux, par 
exemple, d'avoir recours à une société d'ingénierie locale pour l'étude et la 
construction d'une grande raffinerie de pétrole s'il n'existe pas encore de raffinerie 
dans le pays et s'il n'est pas prévu d'en construire d'autres dans les 10 années à venir. 
Par contre, si cinq ou six raffineries et installations pétrochimiques sont prévues pour 
les sept ou dix années à venir, il serait très souhaitable d'associer très étroitement des 
experts nationaux à la conception de la première ou des deux premières unités, de 
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telle sorte que les installations ultérieures puissent Itre conçues sur place en majeure 
partie. De même, les entreprises locales de construction d'usines et d'installation et 
de réglage des machines doivent être poussées i assumer des responsabilités dans les 
pays en voie de développement. Le but devrait être de développer rapidement les 
compétences locales pour tout ce qui concerne les techniques de base, de façon que 
les accords de transfert de technologie entre les entreprises des pays en voie de 
développement et les entreprises des pays industrialisés deviennent comparables aux 
accords que ces dernières passent entre elles. 
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III. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES 
DES ACCORDS DE TRANSFERT 

DE TECHNOLOGIE AUX PAYS EN VOIE 
DE DEVELOPPEMENT 

Les pays en voie de développement n'acquièrent pas la technologie dans les 
mêmes conditions que les pays industrialisés. Ils se trouvent à cet égard dans une 
position fondamentalement différente et qui les désavantage. 

Le marché des connaissances techniques protégées par les brevets, les marques 
déposées et le secret commercial étant un marché où la concurrence joue très 
imparfaitement, il est difficile d'établir le prix de revient d'un procédé ou d'une 
technique. Etant donné qu'en général la technologie offerte a déjà été exploitée, il est 
difficile de déterminer objectivement son coût au moment où elle est communiquée, 
même lorsqu'elle est le résultat direct de recherches coûteuses. Dans certains cas, les 
techniques de fabrication spécialisées ne sont pas communiquées à d'autres sociétés, 
même après des années d'exploitation commerciale par leur propriétaire. Dans 
d'autres cas, celui des produits pharmaceutiques par exemple, ces techniques sont 
communiquées plus rapidement parce que la mise au point de produits concurrents 
limite la vie commerciale des produits. 

Quel que soit le prix de revient d'une technique pour son propriétaire à un 
moment donné, son prix de vente dépend de la valeur qu'elle a pour l'acquéreur 
potentiel. Le prix et les conditions de transfert d'une technique d'une entreprise à 
une autre peuvent donc différer suivant les cas. En substance, un accord de transfert 
de technologie est le fruit d'une transaction entre le donneur de licence et le preneur 
de licence, et ses conditions dépendent des possibilités de marchandage de chacun des 
interlocuteurs. Si le futur preneur de licence a un besoin urgent d'une technique 
déterminée et ne peut se procurer une technique de remplacement ou ignore qu'il en 
existe, ce besoin déterminera dans une large mesure le prix de la technique et les 
conditions dans lesquelles elle sera transmise. Le but du donneur de licence est de 
tirer un profit maximum du transfert de technologie. Sa position est forte lorsqu'il 
existe un marché profitable au vendeur pour la technologie qu'il détient. 

Les preneurs de licence des pays en voie de développement se trouvent dans une 
position particulièrement faible vis-à-vis du donneur de licence. En premier lieu, 
lorsque la technologie à acquérir est composite, U est extrêmement difficile de 
déterminer si le prix demandé pour tel ou tel élément de l'ensemble est raisonnable, 
la comparaison avec le prix auquel des techniques semblables sont vendues à d'autres 
entreprises étant généralement impossible. En second lieu, le choix de la technologie 
dépend des devises disponibles. La technologie constitue généralement une partie 
seulement des importations nécessaires pour un projet. Il faut aussi importer les 
installations et les équipements. Si la totalité des importations nécessaires est 
financée   au   moyen   de   crédits   étrangers,   l'entreprise  du   pays   en  voie  de 
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développement ne pourra acheter la technologie que dans un ou deux pays. Un chef 
d'entreprise qui souhaite vivement obtenir l'assistance technique et acheter le 
matériel d'un fournisseur étranger auquel il a toute raison de faire confiance, peut se 
trouver obligé de se le procurer chez un autre fournisseur parce qu'il ne dispose pas 
des devises nécessaires pour payer le premier. Cela signifie inévitablement que le prix 
de la technologie sera beaucoup moins compétitif. En troisième lieu, la plupart des 
preneurs de licence, dans les pays en voie de développement, sont peu au courant de 
l'existence de technologies de remplacement. Même lorsque le choix est possible, les 
traditions et les relations d'affaires jouent un rôle prépondérant dans la sélection du 
pays et du fournisseur qui transmettront les techniques. 

En général, le preneur de licence n'est pas averti des difficultés de la rédaction et 
de la négociation d'un accord de transfert de technologie. S'il ne s'est pas préparé, en 
étudiant en détail les techniques qu'il souhaite acquérir, il peut se trouver dans une 
position extrêmement vulnérable et être incapable de s'opposer à l'introduction dans 
l'accord de clauses désavantageuses pour lui. Beaucoup de donneurs de licence 
prennent soin de ne communiquer qu'une partie des techniques utilisées pour la 
fabrication d'un produit afin que le preneur de licence soit contraint le plus 
longtemps possible de se procurer chez eux matières premières, produits 
intermédiaires et composants. Souvent aussi, les catactéristiques de l'équipement sont 
telles que le preneur de licence ne peut utiliser que les matières premières, produits 
intermédiaires et composants fournis par le donneur de licence. Ces deux formes de 
contrainte sont à éviter si possible, mais il en existe une troisième: l'introduction 
dans l'accord de licence d'une clause prévoyant que toutes les matières premières et 
tous les composants que le preneur de licence devra importer seront fournis 
exclusivement par le donneur de licence qui pourra ainsi majorer sensiblement leur 
prix. Cette majoration accroîtra la rente de monopole5 du donneur de licence, d'une 
part, et les coûts de production du preneur de licence, d'autre part. Des clauses 
restrictives se rapportant aux droits de vente, aux prix, etc., peuvent aussi être 
introduites dans les accords de licence, la plupart du temps au grand désavantage du 
preneur de licence. Ces clauses sont discutées en détail au chapitre V. 

On peut dire qu'une entreprise preneuse de licence a bien utilisé le savoir-faire 
étranger lorsqu'elle a réussi à l'assimiler et n'a plus besoin de l'assistance technique du 
donneur de licence lorsque l'accord de licence vient à expiration. Malheureusement, 
cette assimilation du savoir-faire est rare et les preneurs de licence des pays en voie de 
développement restent trop dépendants du donneur de licence et doivent souvent 
renouveler les accords. En conséquence, ils doivent continuer à payer des redevances, 
généralement plus élevées parce que leur production et leurs ventes ont augmenté, et 
ils sont en outre incapables de développer et d'adapter la technologie acquise de 
façon à tirer profit des avantages locaux. L'organisation de programmes de formation 
en temps opportun permettrait de résoudre ce problème. Un programme de 
formation bien conçu est, en effet, le meilleur moyen pour une entreprise d'assimiler 
la technologie étrangère, et le preneur de licence devrait insister pour qu'un tel 
programme soit prévu dans l'accord. 

Le pouvoir de négociation des entreprises établies dans les pays en voie de 
développement qui possèdent un avantage comparatif pour certains facteurs de 
production pourrait être considérablement amélioré. Par exemple, l'existence de 

,1. * CoJ"tartine p- Vaitsos, "Transfer of Resources and Preservation of Monopoly Rents" 
de "unííenHé íí^ard) Wo""" * Dubrovnik or«anii¿e Pv ,e Development Advisory Service 
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gisements de pétrole ou de minerais dans un pays peut permettre à une entreprise 
d'acquérir des techniques d'extraction et de transformation à des conditions 
satisfaisantes. Dans des pays comme le Brésil ou l'Inde, un marché intérieur 
important, abrité de la concurrence étrangère par un contingentement des 
importations, devrait favoriser l'apport de technologie étrangère dans les différentes 
industries où des taux de croissance rapides peuvent être prévus. L'existence d'une 
main-d'oeuvre bon marché, qualifiée ou semi-qualifiée, pourrait aussi favoriser 
l'apport de technologie dans certains pays. Les futurs preneurs de licence devraient 
connaître tous les avantages comparatifs que leur pays peut posséder sur le plan des 
facteurs de production et en tenir compte dans la négociation des accords de 
transfert de technologie. 

Il est aussi nécessaire d'examiner la façon dont les fournisseurs de technologie 
étrangers abordent le problème des accords de licence. Dans certains secteurs 
industriels, ils sont tout disposés à utiliser ce moyen pour fournir techniques et 
savoir-faire aux entreprises des pays dans lesquels les investissements étrangers directs 
peuvent être difficiles à cause de l'attitude du gouvernement ou de l'incertitude de la 
situation générale. Comme les restrictions imposées à l'investissement étranger direct 
ne cessent de s'accroître dans les pays en voie de développement, la tendance en 
faveur des licences de transfert de technologie va sans aucun doute s'accentuer. Ces 
licences ont été décrites comme "un moyen terme entre l'exportation et 
l'investissement étranger direct6." 

* Worth Wade, How to Profit from Licensing (Comment tir« profit do accords de licence) 
(Ardmore, Pennsylvania - Advance House). 
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IV   SELECTION DES TECHNOLOGIES 
ET DES DONNEURS DE LICENCE 

PAR LES PAYS 
EN VOIE DE DEVELOPPEMENT 

Après avoir choisi le produit à fabriquer, l'entrepreneur d'un pays en voie de 
développement doit choisir une technique de fabrication appropriée et se mettre en 
quête d'un fournisseur étranger s'il ne peut se procurer cette technique dans son 
pays. Lorsqu'il s'agit d'une technologie classique, ni particulièrement complexe, ni 
protégée par brevet, et qu'elle peut être apportée dans des conditions adéquates par 
les fournisseurs d'équipement et de machines, le choix est très large. Dans de 
nombreux cas, pourtant, les techniques de fabrication peuvent seulement être 
apportées pj un ou deux fabricants, soit en raison des brevets qui les protègent, soit 
en raison du savoir-faire spécial qu'elles exigent; il est important, dans ces cas, de 
sélectionner la technologie la mieux appropriée aux conditions locales. La 
considération principale est que la technologie doit être en rapport avec les facteurs 
de production locaux et avec la demande existante ou potentielle. La technologie la 
plus avancée dans un secteur industriel peut très bien ne pas être la plus appropriée 
lorsqu'on la compare à des techniques moins sophistiquées mais correspondant mieux 
aux moyens locaux. 

Il est souhaitable de choisir la technologie en fonction des matières premières 
disponibles et du potentiel technique local. Très souvent, la technologie étrangère 
acquise par les pays en voie de développement exige de coûteuses importations, non 
seulement de composants, mais aussi des matières premières industrielles. S'il existe 
une technologie de remplacement qui permettrait une plus large utilisation des 
matières premières locales ou des produits qui peuvent être fabriqués par le pays dans 
des délais raisonnables, c'est cette technologie qui doit être choisie, particulièrement 
dans le secteur des industries de transformation - y compris l'industrie chimique, 
mais aussi dans le secteur de la construction mécanique où U faut s'efforcer de 
réduire les importations de composants. C'est seulement en choisissant une 
technologie adaptée aux capacités techniques locales, existantes et potentielles, que 
on pourra créer un maximum d'emplois et assimiler le savoir-faire étranger pendant 

la durée de l'accord de licence. La demande prévisible détermine l'échelle de 
production, et celle-ci doit être prise en considération dans le choix de la technologie 
Certaines techniques avancées et à fort coefficient de capital peuvent être 
parfaitement adaptées aux besoins d'une production à grande échelle et ne pas 
convenir aux pays en voie de développement. 

Les avantages et les inconvénients d'une technologie à fort coefficient de capital 
doivent être étudiés attentivement. Les coûts d'entretien de l'équipement sont élevés 
mais dans certaines industries, comme la pétrochimie et les engrais, U est impossible 
d utiliser moins de machines et plus de main-d'oeuvre, sauf pour certaines opérations 

16 
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comme la manutention et le conditionnement. Dans d'autres cas, les techniques 
permettant d'économiser de la main-d'oeuvre, mises au point en raison du coût élevé 
de ce facteur de production dans les pays industrialisés, ont peu d'intérêt dans les 
pays en voie de développement et peuvent s'avérer coûteuses à acquérir ou à mettre 
en oeuvre. En général, les entreprises des pays en voie de développement devraient 
utiliser des techniques à forte intensité de main-d'oeuvre, à condition qu un niveau de 
productivité compétitif puisse être maintenu. 

Dans l'acquisition d'une technologie étrangère, les chefs d'entreprise des pays en 
voie de développement doivent apporter autant d'attention à la sélection du donneur 
de licence qu'à la sélection de la technologie appropriée. Pour faire un choix avisé il 
eur est absolument nécessaire de rassembler le plus de renseignements possibles sur 

les donneurs de licence éventuels et sur la nature de la technologie ou du savoir-faire 
qu ils peuvent fournir. Ils trouveront tous les renseignements voulus sur les donneurs 
de licence dans les rapports annuels indiquant la situation financière de la firme les 
produits fabriqués et le volume de la production. Les rapports sont généralement 
tacúes á obtenir. Les informations relatives à la technologie à acquérir, autres que les 
informations portant sur ses aspects techniques spécifiques, peuvent être divisées en 
deux groupes. Le premier groupe comprend les informations concernant l'utilisation 
actueUe et potentielle d'une technologie donnée: brevets qui la protègent, pays pour 
lesquels ces brevets ont été pris et aussi accords de licence ou de sous-licence déjà 
passés. Le second groupe comprend les informations suivantes: a) approvisionne- 
ments nécessaires pour la mise en oeuvre du procédé industriel - matières premières 
produits semi-finis, composants et sous-ensembles et sources de ces approvisionne- 
ments; b) échelle et étapes de la production dans le pays du preneur de licence et 
volume des importations de matériel de rechange éventuellement nécessaires; ci 
principaux éléments du prix de revient, afin que les coûts de fabrication dans le pays 
du preneur de licence puissent être évalués avec précision; d) besoins en personnel 
qualiiié et programmes de formation nécessaires. Les donneurs de licence potentiels 
tourniront normalement les informations voulues sur les points mentionnés ci-dessus 
quoique dans les cas où le savoir-faire n'est pas patenté, us puissent adopter une' 
attitude assez réservée. Us preneurs de licence potentiels ne doivent pas s'attendre à 
recevoir des renseignements détaillés sur le savoir-faire nécessaire pour exploiter une 
technologie, mais dans la plupart des cas, Us pourront obtenir des éléments 
d information qui leur permettront de faire un choix entre les différentes sources 
possibles de technologie. 

La réponse que recevra le futur preneur de licence d'un pays en voie de 
développement dépendra dans une large mesure de la confiance que ses capacités ses 
compétences et sa situation financière inspireront au fournisseur de technologie Les 
donneurs de licence mènent souvent des enquêtes assez poussées sur le compte des 
preneurs de licence potentiels, cherchant notamment à obtenir des renseignements 
sur les points suivants: situation de la firme sur le marché, type et volume de la 
production, statut juridique et relations avec d'autres firmes y compris les accords de 
ücence éventuellement passés ou les prises de participation, et débouchés que 
trouvera la firme pour les produits qu'elle pourra fabriquer grâce à la licence La 
décision de donner ou non une Ücence, les clauses de l'accord éventuel et la décision 
d investir ou non dans l'entreprise du preneur de licence dépendent des 
renseignements obtenus. 

On ne peut trop souligner l'importance d'une formation et d'une information 
adéquates pour les entrepreneurs des pays en voie de développement désireux 



P'TlfMiñfTffi^^ 

18 DIRECTIVES POUR L'ACQUISITION DES TECHNOLOCHES ETRANGERES 

d'acquérir une technologie étrangère. Beaucoup trop souvent, des entrepreneurs dont 
kt compétences techniques sont insuffisantes et qui ignorent les modalités complexes 
des accords de licence doivent entreprendre des négociations avec d'importantes 
entreprises étrangères qui sont souvent des sociétés multinationales ayant une grande 
expérience des accords de licence internationaux. U en résulte que les techniques 
acquises s'avèrent souvent trop coûteuses ou inadaptées aux conditions du pays, ou 
que l'accord est assorti de réserves ou de restrictions qui compromettent gravement 
l'exploitation des techniques en cause. En conclure que la plupart des accords de 
licence n'ont apporté aucun bénéfice aux pays en voie de développement serait 
erroné. Toutefois, une appréciation objective indiquerait que les coûts totaux 
d'acquisition de la technologie ont été disproportionnés chaque fois que 
l'entrepreneur a abordé les négociations sans préparation suffisante. 
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V. CLAUSES DES ACCORDS 
DE TRANSFERT DE TECHNOLOGIE* 

Il est maintenant nécessaire d'examiner les clauses usuelles des accords de 
transfert de technologie et notamment les implications ie ces clauses pour les 
preneurs de licence. Les détails des accords varient naturellement, mais les future 
preneurs de licence des pays en voie de développement seront en meilleure position 
pour négocier s'ils connaissent les clauses généralement prévues et les conséquences 
qu'elles peuvent impliquer. 

Définition de la technologie et des services techniques i fournir 

Avant toute chose, le preneur de licence doit s'assurer que le partenaire étranger 
dispose de la technologie et des services techniques qui font l'objet de l'accord. Le 
donneur de licence n'a pas i connaître parfaitement lui-même tous les aspects du 
savoir-faire à fournir. Il peut très bien, par exemple, se procurer certains services 
d'ingénierie nécessaires auprès d'une autre firme. Inversement, le fournisseur étranger 
de savoir-faire peut être une société d'ingénierie qui se procurera une technologie 
brevetée chez un fabricant expérimenté. Ce qui est indispensable du point de vue du 
preneur de licence, c'est que le donneur puisse accéder librement à la totalité du 
savoir-faire et de la technologie i fournir. Si pour des raisons fiscales, un fabricant 
étrapger préfère transférer sa technologie par l'intermédiaire d'une filiale domiciliée 
dans un pays tiers, il est souhaitable de spécifier dans l'accord que la filiale dispose 
librement et sans réserve de la technologie en question, ainsi que des brevete, des 
droits de reproduction et des marques déposées qui peuvent la protéger. 

Le contrat devra clairement définir les produits que le transfert de savoir-faire 
permettra de fabriquer, aussi bien que la nature de ce savoir-faire. La définition des 
produite est souhaitable pour le donneur de licence comme pour le preneur. 

Par exemple, un accord de licence portant sur "différents articles d'équipement 
électrique" peut être interprété de façon différente par le prenem et parle donneur 
de licence. Il est souhaitable dans un cas de ce genre de spécifier "moteurs 
électriques, jusqu'à telle ou telle puissance" ou "commutateurs électriques ou 
transformateurs, dans teUe ou telle gamme de voltages". Dans la fabrication de 
produite chimiques, les spécifications et les propriétés des produits finis doivent être 
précitées. Les détails ou la définition varient naturellement suivant les cas, mais il 
unporte de laisser le moins de champ possible aux différences d'interprétation. D est 
également important de définir la nature du savoir-faire que le donneur de licence 
s engage à fournir. Lorsque l'accord porte seulement surla technique de fabrication, 
les principaux éléments de cette technique devront être spécifiés. Par exemple, un 

intellect (î'pitre ' été rfdi,É en coU*borgtion «vcc l'Organisation mondiale de la propriété 
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accord de licence relatif à la fabrication de papier ou de pête à papier textile et à 
usage chimique devrait spécifier, non seulement le procédé à employer, mais aussi les 
matières premières et les produits intermédiaires nécessaires. 

Lorsque le savoir-faire est composite, et comporte non seulement la technologie 
de fabrication mais aussi une assistance technique, l'accord devra clairement décrire 
l'étendue et la nature de cette assistance, et notamment les modalités de la 
transmission du savoir-faire: lieu, étapes, délais et pénalités en cas de retard. 

Si des machines et des équipements doivent aussi être fournis, il est souhaitable 
de rédiger un accord séparé, du fait que les clauses des contrats de fourniture de 
matériel peuvent être différentes en ce qui concerne les garanties, etc. 

Rémunération des apports de technologie 

L'un des points les plus difficiles à négocier est la rémunération de l'apport de 
technologie. Cette question dépend principalement de la nature de ('"ensemble" 
technologique à acquérir. Quand, par exemple, l'accord porte seulement sur un 
procédé de fabrication, le fournisseur de technologie peut adopter une certaine 
position; quand un savoir-faire composite est nécessaire aux différents stades de la 
réalisation du projet, sa position peut être toute différente. Comme cela a été 
souligné précédemment, le donneur de licence est beaucoup plus libre de ventiler les 
coûts à son gré dans ce dernier cas. 

Du point de vue du preneur de licence, le prix à payer pour la technologie doit 
dépendre dans une certaine mesure du capital éventuellement investi dans le projet 
par le donneur de licence étranger. Si la participation étrangère à l'investissement 
dépasse 20%, le montant des paiements à effectuer pour la technologie devrait être 
moins élevé. 

Un cas qui paraît semblable à première vue mais qui est fondamentalement 
différent est celui de la capitalisation du savoir-faire (rémunération du savoir-faire 
sous forme d'actions). Du point de vue du preneur de licence, cette sorte de 
capitalisation garantit que le fournisseur de technologie aura intérêt au succès de 
1 entreprise pendant toute la durée de l'accord et même après. Pour le donneur de 
licence, cette capitalisation ouvre des perspectives de valorisation progressive de son 
capital et d'accroissement de ses dividendes au fur et à mesure de l'expansion du 
projet. Toutefois, il peut être souhaitable, du point de vue du pays en voie de 
développement, de limiter cette capitalisation à une certaine proportion du capital 
focial, du fait que la capitalisation implique un intéressement financier permanent du 
donneur de licence étranger à une entreprise nationale. En Inde, par exemple, la 
capitalisation n'est pas normalement permise au-delà de 10% de la totalité du capital 
social. Elle peut aussi être limitée à un pourcentage similaire de la valeur totale des 
équipements et des machines. Lorsque l'apport de technologie ne peut être 
entièrement rémunéré par une participation ne dépassant pas 10%, il est généralement 
préférable de payer le solde en espèces. Ce problème doit toujours être nettement 
distingué de celui de l'investissement étranger direct dont les implications sont 
différentes. 

Lorsque le donneur de licence étranger n'investit pas de capitaux ou lorsque 
1 investissement effectué est sans incidence sur la rémunération de la technologie, les 
paiements peuvent prendre les formes suivantes: 

a)   Paiements forfaitaires; 
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b) Redevances, habituellement pendant toute la durée du contrat; 

c) Combinaison d'un paiement forfaitaire et d'une redevance; 

d) Paiements effectués en contrepartie de la prestation de services techniques. 

Les paiements forfaitaires sont souvent effectués lorsque le savoir-faire peut être 
entièrement et complètement transféré en une seule fois, et que le preneur de licence 
peut l'assimiler rapidement. Cette sorte de paiements est utilisée pour le transfert du 
savoir-faire relatif aux techniques relativement peu sophistiquées, et peut être 
avantageuse pour le preneur de licence, quand il n'a pas besoin d'une assistance 
technique prolongée. Par exemple, le preneur de licence peut effectuer des paiements 
forfaitaires pour obtenir les formules, les plans ou les spécifications brevetés, qui lui 
suffisent pour entreprendre la fabrication de certains produits. 

Les redevances, proportionnelles au volume de la production ou des ventes sont 
une forme de paiement plus courante. Du fait que le volume de la production n'est 
pas toujours facile à déterminer, on préfère généralement se baser sur le chiffre des 
ventes pour le calcul des redevances. Le preneur de licence doit quelquefois vendre 
avec un bénéfice limité, ou même â perte, particulièrement pendant les premières 
années de production au cours desquelles les compétences locales et le marché se 
développent peu à peu. Dans ce cas, les redevances pourraient varier en fonction des 
bénéfices. Mais le donneur de licence répugne généralement à accepter un 
arrangement de ce genre, à moins qu'il ne soit directement responsable de la direction 
de l'entreprise et n'escompte des bénéfices satisfaisants, ou que l'entreprise preneuse 
de licence ne soit en position très forte dans la négociation, comme cela peut être le 
cas si elle dispose de matières premières rares. Le preneur de licence doit, en tout état 
de cause, tenir compte de la rentabilité potentielle de la production envisagée 
lorsqu'il négocie avec le donneur de licence les conditions financières de l'apport de 
technologie. 

Quand les redevances sont calculées sur la base du chiffre des ventes, la valeur 
des composants et des produits intermédiaires achetés au donneur de licence devrait 
entrer en ligne de compte: il serait souhaitable de soustraire la valeur de ces 
importations (prix c.a.f. + droits d'entrée + coûts de manutention) du chiffre des 
ventes de façon que le montant de la redevance soit autant que possible 
proportionnel à la valeur ajoutée par l'unité de production locale. Ainsi, une base 
raisonnable pour le calcul de la redevance pourrait être le chiffre total des ventes 
départ usine moins le prix au débarquement des composants fournis par le donneur 
de licence. Quand les redevances sont liées au volume de la production ou au nombre 
d'articles produits, il convient également de tenir compte de la valeur des composants 
importés. 

Dans certains cas, peu fréquents, les redevances sont calculées sur la base des 
coûts de production. Du fait que ces coûts tendent à décroître à mesure que la 
production et les ventes augmentent, cette solution peut souvent être avantageuse 
pour le preneur de licence, mais elle ne convient généralement pas au donneur de 
licence parce que les coûts de production varient suivant les entreprises et sont donc 
difficiles à prévoir. Le donneur de licence exigera probablement un pourcentage plus 
élevé afin que ses profits soient au moins égaux à ceux qu'il obtiendrait si les 
redevances étaient proportionnelles au chiffre des ventes ou au volume de la 
production. 

Dans beaucoup de cas, l'apport de technologie est rémunéré au moyen d'un 
paiement forfaitaire et d'une redevance. Le premier est souvent un paiement initial 
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pour la fourniture des informations et de la documentation relatives au procédé de 
fabrication ou des études et plans relatifs au projet. Le donneur de licence considère 
fréquemment ce versement forfaitaire initial comme le paiement des recherches et 
autres travaux effectués pour mettre au point la technologie. Le montant du 
paiement forfaitaire varie considérablement d'un projet à l'autre, et peut aller 
d'une très petite somme pour la fourniture de la documentation initiale à une très 
grosse somme pour le transfert d'une technologie très complexe qui a nécessité 
d'importants travaux de recherche et de mise au point. 

Le montant total des paiements effectués par un preneur de licence peut aussi 
dépendre de la longueur de la période pendant laquelle des redevances sont payables. 
Quand cette période est relativement courte, soit par décision du gouvernement, soit 
par la volonté du preneur de licence, le donneur de licence peut essayer d'augmenter 
le paiement forfaitaire et le taux de la redevance. Dans la négociation des paiements 
effectués sous la forme d'un paiement forfaitaire et de redevances, les preneurs de 
licence devraient évaluer soigneusement les incidences des différentes combinaisons 
possibles entre  paiement forfaitaire et redevances ainsi que la somme totale à 
débourser dans chaque cas: les intérêts à verser, par exemple, doivent être pris en 
considération dans la détermination du montant du paiement forfaitaire, tandis que 
des prévisions concernant la production et les disponibilités de l'entreprise pendant la 
durée de l'accord sont indispensables pour la fixation du taux des redevances. Le 
donneur de licence se base presque toujours sur des estimations prévisionnelles 
détaillées de la production pour calculer ce que lui rapporteraient les différentes 
combinaisons possibles entre paiements forfaitaires et redevances. Le preneur de 
licence devrait faire des calculs analogues. Le reste est affaire de négociation et de 
discussion, la seule règle étant que le preneur de licence devrait toujours comparer le 
coût total probable de l'acquisition d'une technologie aux profits potentiels de son 
exploitation, et faire entrer également en ligne de compte le coût des techniques de 
substitution, ou les prix demandés à d'autres entreprises pour la même technologie. 

A cette combinaison d'un paiement forfaitaire et d'une redevance, les donneurs 
de licence préfèrent souvent une rémunération globale, payable par acomptes 
pendant la durée de l'accord. Du fait que cette rémunération n'est pas liée à la 
production ou au chiffre des ventes, elle est avantageuse pour le donneur de licence 
auquel elle donne l'assurance d'un certain niveau de profit. Du point de vue du 
preneur de licence, un arrangement de cette sorte doit être considéré comme un 
paiement forfaitaire, puisque le montant des versements échelonnés est fixe alors que 
le montant d'une redevance est variable. Si ce type d'arrangement est proposé, il sera 
utile de calculer le montant total des paiements qui auraient été effectués si la 
formule choisie avait été paiement forfaitaire plus redevances, et l'on se basera pour 
ce calcul sur une estimation raisonnable de la production ou des ventes. Si la somme 
globale demandée par le donneur de licence est inférieure au montant ainsi calculé, 
l'arrangement proposé peut être considéré comme satisfaisant; si, par contre, elle lui 
est de beaucoup supérieure, il faudra continuer à discuter. 

Le donneur de licence cherche souvent à obtenir un paiement annuel minimum, 
qui compensera éventuellement l'absence de redevances lorsqu'il doute que l'usine 
sera terminée ou la production bien lancée dans des délais raisonnables. Du point de 
vue du preneur de licence, le paiement annuel minimum pourrait représenter une 
lourde charge s'il y a retard dans l'achèvement de l'usine ou dans le démarrage de la 
production. De plus, le donneur de licence peut contribuer à retarder la production 
en ne fournissant pas les informations ou les matériels nécessaires en temps voulu. 
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On voit donc que les paiements peuvent prendre différentes formes suivant la 
nature du transfert de technologie et suivant le rapport de force entre les deux parties 
dans les négociations. En général, le donneur de licence s'efforce de calculer avec 
précision l'intérêt qu'une technologie présente pour le preneur de licence, en tenant 
compte des techniques de remplacement possibles, de l'échelle de production prévue 
et des profits potentiels du preneur de licence. S'il existe d'autres sources de 
technologie et si le preneur de licence les connaît et connaît également les prix prati- 
qués, la position du donneur de licence sera beaucoup moins forte. 

Un aspect tres important du problème du paiement de la technologie est celui 
des taxes qui frappent les redevances et les rémunérations dans le pays du preneur de 
licence. Le donneur de licence doit prendre en considération le volume des taxes 
lorsqu'il évalue ses gains probables. Dans quelques pays en voie de développement, 
par exemple l'Inde, les taxes sur les redevances et sur les sommes perçues en 
contrepartie de la prestation de services dans le pays peuvent aller jusqu'à 50%. S'il 
existe entre le pays du donneur de licence et celui du preneur un accord permettant 
d^éviter la double imposition, l'incidence des taxes est diminuée; s'il n'existe pas 
d'accord, elles peuvent réduire sensiblement le montant total des gains du fournisseur 
de technologie. Il est important, pour le preneur de licence comme pour le donneur 
de licence, que cet aspect du problème soit examiné et que l'accord prévoie que les 
redevances et autres paiements seront imposables. Pour le preneur de licence, 
l'inclusion d'une clause relative au versement de "redevances non imposables", 
parfois demandée par le dot.neur de licence, peut entraîner des difficultés. Une telle 
clause pourrait, par exemple, libérer le donneur de licence de toute responsabilité en 
ce qui concerne le paiement des taxes. L'absence de référence aux taxes pourrait, 
d'un autre côté, conduire à de très sérieuses différences d'interprétation si le donneur 
de licence suppose que les paiements effectués seront nets d'impôt. 

En plus des paiements forfaitaires et/ou des redevances, le preneur de licence 
doit fréquemment payer séparément des services techniques spécifiques fournis par le 
donneur de licence à l'occasion du transfert des techniques de fabrication ou des 
procédés industriels. (Ce cas est complètement distinct de celui dans lequel le 
savoir-faire transféré comporte des éléments autres que la technologie de production, 
et tels qu'une étude détaillée du projet, des services d'ingénierie, ou une assistance 
technique pour le choix des machines et des équipements et pour l'installation et la 
mise en route des usines; le prix de ces services est normalement facturé séparément.) 
Les services spécifiques dont il est question ici peuvent être classés en trois grandes 
catégories: 

a) Programmes de formation du personnel du preneur de licence; 

b) Etudes techniques effectuées dans les usines ou les bureaux du donneur de 
licence, préparation de plans par exemple; 

c) Techniciens fournis par le donneur de licence à l'usine du preneur de licence 
pendant la durée de l'accord. 

Le preneur de licence d'un pays en voie de développement devrait s'assurer que 
l'accord prévoit la formation d'une partie du personnel local dans les usines et dans 
les installations du donneur de licence. Le donneur de licence accepte normalement 
de fournir ces services gratuitement, mais il demande au preneur de licence d'assurer 
les frais de voyage et les dépenses personnelles, des stagiaires pendant la durée de la 
formation. L'accord devrait stipuler les effectifs du personnel à former et les 
domaines de  formation.  Les  clauses  relatives  à  la formation devraient être 
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soigneusement rédigées, du »ait qu'il est très important que le personnel national 
reçoive une tormation adéquate dans le domaine des techniques de production La 
deuxième catégorie de services, celle des études effectuées chez le donneur de licence 
comprend habituellement la préparation des plans, des spécifications techniques des' 
dossiers de soumission dont a besoin le preneur de licence, et de la documentation 
que le donneur de licence doit fournir au preneur de licence. En général cette 
documentation est facturée séparément des matériels fournis et les prix des différents 
services sont calculés à l'heure ou à la journée. En ce qui concerne les experts 
étrangers que doit fournir le donneur de licence, l'accord devrait spécifier leur 
nombre ainsi que la durée et le coût de leurs services. Le preneur de licence pourra 
avoir à payer à ces experts les mêm s honoraires que ceux qu'Us perçoivent dans leur 
propre pays, et à leur fournir sur place des facilités de logement et autres, mais U 
devra discuter et faire réduire, si possible, tout paiement trop onéreux demandé par 
le donneur de licence pour la formation du personnel. 

Qu'il s'agisse du paiement des procédés de fabrication, ou du paiement des 
services techniques fournis par le donneur de licence, il faut répéter que les 
possibilités de discussion du preneur de licence seront toujours beaucoup plus faibles 
su ne possède pas les informations nécessaires sur les différents points mentionnés 
ci-dessus. Armé d'informations détaillées sur les prix des technologies de 
remplacement qu'il pourrait se procurer, un preneur de licence est dans une position 
beaucoup plus forte pour obtenir que la technologie qu'il cherche à acquérir lui soit 
vendue au prix du marché. 

Durée de l'accord de licence 

Un des problèmes liés étroitement à la rémunération du savoir-faire est celui de 
la durée de 1 accord de licence. Cette durée devra être bien précisée et il devra être 
tenu compte, notamment, du programme de formation. 

Les donneurs de licence préfèrent normalement une durée aussi longue que 
possible, du fait que le montant des redevances augmente au fur et à mesure que la 
production s accroît. Ils demandent fréquemment que les redevances soient payables 
pendant dix ans ou plus, selon la nature de la technologie en cause. Si le preneur de 
license, ou le gouvernement, exige une période moins longue, le donneur de licence 
cherchera à obtenir un taux de redevance plus élevé ou une rémunération forfaitaire 
plus importante, ou les deux. 

Du point de vue du preneur de licence, la durée de l'accord devrait être aussi 
courte que possible, à condition toutefois que: 

a) La durée enoisie soit assez longue pour permettre l'assimilation de la 
technologie par le personnel du preneur de licence, ce qui dépendra de la 
nature du procédé industriel et/ou du savoir-faire en cause; 

b) Le preneur de licence ne reste pas dépendant du donneur de licence pour les 
directives techniques après l'expiration de l'accord; 

c) La durée de l'accord corresponde à la durée des brevets qui pourraient être 
impliqués. 

..fl.
Lfs deux Premieres conditions s'expliquent d'elles-mêmes, mais U est souvent 

difficile au preneur de licence de faire des prévisions à leur sujet au stade de la 
préparation du projet. En ce qui concerne le paragraphe c), k preneur de licence 
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devra s'assurer que si un brevet est impliqué dans le transfert de savoir-faire, sa durée 
de validité ne créera pas de problèmes à l'expiration de l'accord. Si la durée de 
validité du brevet est plus longue que la durée de l'accord, des dispositions à ce sujet 
devront être prévues dans l'accord: le donneur de licence pourra accepter 
d abandonner ses droits de brevet à l'expiration de l'accord, ou de les réduire 
notablement. Si la question de la durée de validité des brevets n'est pas examinée au 
moment de la négociation de l'accord, mais seulement lorsque l'accord est sur le 
point de prendre fin, les possibilités de discussion du preneur de licence seront 
extrêmement réduites, et il arrive très souvent qu'un accord doive être renouvelé 
pour cette seule raison. Si au moment de la négociation de l'accord de licence, un 
brevet n'est plus valide que pour quelques années, le preneur de licence peut être 
dans une position relativement plus forte. 

La durée de l'accord variera avec la nature de la technologie en cause Cette 
durée est souvent calculée à partir de la date où le preneur de licence commence 
véritablement à produire. Quand elle part de la date de la signature de l'accord le 
temps de mise en place des moyens de production doit entrer en ligne de compte 
Ama, dans le cas d'une usine qui a besoin de deux ans pour démarrer, la durée de 
I accord pourrait être, par exemple, soit de cinq ans à partir de la date à laqueUe la 
production commence, soit de sept ans à partir de la date à laquelle l'accord est signé 
pourvu que cette durée puisse être étendue si l'usine n'est pas construite dans les 
délais prévus. Dans beaucoup de cas, les redevances sont payables pendant cinq alis- 
en règle générale, la durée de l'accord ne devrait pas dépasser dix ans, période 
normalement considérée comme amplement suffisante pour l'assimilation et même 
pour I adaptation du savoir-faire étranger. Si une prolongation devenait inévitable le 
contrat pourrait toujours être renouvelé. 

Renouvellement des accords de licence 

Le» accords de licence contiennent souvent une clause relative à leur 
renouvellement au gré des deux parties. Le preneur de licence ne devrait pas 
normalement trouver nécessaire de renouveler le contrat pour les mêmes techniques 
et la même technologie. Toutefois, il peut se faire que de nouveaux procédés 
industriels et de nouvelles techniques aient été mis au point pendant la durée de 
1 accord. Pour accéder à ces techniques, une clause de renouvellement est souhaitable 
mais ü est nécessaire de définir avec précision la technologie sur laquelle le 
renouvellement portera, de façon que des redevances ne continuent pas à être payées 
pour es produits dont les techniques de fabrication ont déjà été complètement 
assimilées. 

Accès aux améliorations de la technologie 

En raison des progrès techniques rapides dans la plupart des secteurs de 
production, le donneur de licence sera souvent amené à apporter de nombreuses 
améliorations à ses techniques et à ses procédés de fabrication pendant la durée de 
I accord. Le preneur de licence devrait être informé de toutes ces améliorations 
techniques et pouvoir y accéder, qu'il s'agisse de techniques brevetées ou non 
Brevetées, des nouvelles applications d'un brevet ou de brevets nouveaux. Lorsque les 
paramètres de la technologie acquise au titre d'un accord de licence ont été 
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clairement définis, le donneur de licence et le preneur risquent moins d'être en 
désaccord sur la définition des améliorations techniques. Il ne faut pas oublier, 
toutefois, que les donneurs de licence peuvent exiger une rémunération 
supplémentaire pour la communication d'informations sur une technique 
entièrement nouvelle. La distinction entre les améliorations d'une technologie et la 
mise au point de techniques et de procédés entièrement nouveaux n'est pas facile à 
faire, et la façon dont le problème est résolu dépend souvent des relations établies 
entre le donneur de licence et le preneur. Toutefois, une clause spécifique prévoyant 
l'accès du preneur de licence à toutes les améliorations techniques réalisées par le 
donneur de licence pendant la durée de l'accord est nécessaire du point de vue du 
preneur de licence. Dans certains cas, l'accord stipule que toutes les améliorations 
apportées par le preneur de licence doivent être communiquées gratuitement au 
donneur de licence. Lorsque la possibilité d'un transfert dans ce sens est prévue, il 
serait préférable d'en fixer les conditions d'avance. 

Garanties données par le donneur de licence 

L'accord devra stipuler que a) la technologie acquise sera utilisable pour la 
fabrication des produits définis dans l'accord; b) la technologie acquise permettra 
d'atteindre un niveau déterminé de production; c) la technologie spécifiée dans 
l'accord sera intégralement transférée; d)h fourniture des plans, des spécifications 
techniques et des matériels constituant la technologie transférée sera effectuée dans 
les délais prévus. 

La nature des garanties différera considérablement d'un accord à l'autre, selon 
les responsabilités techniques assumées par le donneur de licence. Un accord relatif à 
un projet industriel clefs en main, par exemple, devrait spécifier les niveaux de 
production pour l'usine dans son ensemble, et aussi pour chacune des unités 
principales, et garantir que ces niveaux seront atteints. Lorsque le transfert de 
technologie comprend la fourniture de services d'ingénierie de base, y compris les 
plans de l'usine, etc., il est également souhaitable d'incorporer dans l'accord des 
garanties particulières concernant la quante de ces services et les résultats qui doivent 
être atteints grâce à leur prestation, ainsi que des stipulations relatives à la 
rectification sans frais d'erreurs éventuelles et aux dommages et intérêts à verser si 
cette rectification n'est pas effectuée dans des délais raisonnables. Toutefois, lorsque 
l'accord porte uniquement sur des procédés de fabrication et ne couvre pas les autres 
responsabilités techniques du donneur de licence, il est difficile d'y insérer des clauses 
garantissant les performances, et des clauses de pénalité pour non réalisation des 
performances. Dans de tels cas, le donneur de licence peut très bien faire valoir que la 
technologie est tout à fait adéquate, qu'elle est employée avec succès pour d'autres 
projets, qu'elle a été transférée intégralement et que, par conséquent, toute 
insuffisance des performances peut être imputée à une application défectueuse de la 
technologie par le preneur de licence. 

L'accord doit donner au preneur de licence des garanties au sujet de la qualité 
des produits qu'il pourra fabriquer grâce à la technologie acquise et du niveau de 
production qu'il pourra atteindre. Quoiqu'il puisse souvent ne pas être possible de 
prévoir des pénalités ou des compensations en cas de non conformité de la 
production aux performances indiquées par le fournisseur de la technologie, le 
volume probable de la production et les spécifications qualitatives des produits 
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devraient tout au moins être définis avec clarté. Il faut aussi prévoir que le donneur 
de licence fournira l'assistance technique ou autre éventuellement nécessaire pour 
atteindre les niveaux de production et de qualité des produits spécifiés dans l'accord 
Cela est particulièrement nécessaire lorsqu'il s'agit de techniques et de procédés 
relativement nouveaux, qui n'ont pas été encore largement utilisés, et pour lesquels le 
donneur de licence doit assumer des responsabilités plus importantes que celles qu'il 
assumerait pour des techniques qui ont déjà été appliquées par un assez grand 
nombre d autres fabricants et d'autres preneurs de licence. La teneur des clauses de 
garanties variera donc probablement d'un accord à l'autre, selon la nature de 
1 ensemble technologique fourni par le donneur de licence, selon le type de 
techniques ou de procédés industriels en cause, et selon la mesure dans laquelle ces 
techniques ont déjà été utilisées. Toutefois, le donneur de licence devrait prendre 
certains engagements fondamentaux en ce qui concerne les techniques de fabrication 
de préférence sous la forme d'une clause de garantie aussi précise que possible' 
Laccord devrait spécifier les délais dans lesquels le donneur de licence fournira la 
documentation, les plans, et les autres éléments de la technologie à transférer en 
même temps que l'endroit et le mode de fourniture. Une clause de pénalité en cas de 
non-fourniture ou de retard dans la fourniture devrait également être prévue dans 
certains cas. 

Exclusivité et non-exclusivité 

Une licence est exclusive ou non exclusive pour un pays ou un territoire selon 
que le donneur de licence a ou non le droit de transmettra la technologie ou le 
»voir-faire à d'autres que le preneur de licence, ou de les exploiter lui-même, dans le 
pays ou le territoire en cause. Le donneur de licence préfère normalement une licence 
non exclusive, de façon à conserver le droit de transférer la technologie à d'autres 
preneurs de licence dans le même pays, ou dans le même territoire. Par contre, les 
intérêts du preneur de licence sont mieux protégés si la licence est exclusive, au 
moins pour son pays, et si possible pour les pays voisins. Cela est particulièrement 
important si la capacité de production à installer est destinée à satisfaire à elle seule la 
demande d'un produit ou de plusieurs produits pendant une certaine période 
Lexcluavité peut également concerner la vente et la distribution d'un produit 
fabriqué sous licence. Alors que le preneur de licence souhaite obtenir l'exclusivité 
des ventes et de la distribution dans une région déterminée, le donneur de licence 
préfère donner des droits non exclusifs, de façon à ne pas restreindre ses possibilités 
d accorder des licences à d'autres parties ou même de vendre ses propres fabrications 
directement. Quelquefois, cependant, le donneur de licence cherche, grâce à une 
clause d exclusivité, à limiter l'étendue du secteur de vente et de distribution- cet 
aspect du problème sera discuté plus loin. 

Cessibilité de la licence 

Le donneur de licence peut chercher à limiter la cessibilité de la licence à des 
tiers en cas de changement de propriété de l'entreprise qui prend la licence. Il est 
normal que le donneur de licence ait son mot à dire quant aux parties auxquelles sa 
technologie sera transférée, mais une clause lui donnant le droit de résilier l'accord en 
cas de changement de propriété de l'entreprise qui prend la licence pourrait créer de 
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sérieuses difficultés. La propriété d'une entreprise privée peut passer à d'autres 
particuliers ou à l'Etat. Dans tous les cas, l'accord de transfert de technologie devrait 
pouvoir être cédé au nouveau propriétaire. Le preneur de licence ne devrait donc pas 
accepter une clause qui limiterait indûment la possibilité de céder la licence à des 
tiers. 

Caractère secret des connaissances techniques communiquées 

Presque tous les accords de transfert de technologie stipulent que les 
connaissances fournies au preneur de licence sont secrètes et ne peuvent être 
transmises à des tiers par le preneur de licence ou par ses employés. Dans certains cas, 
un engagement de non-divulgation est exigé des principaux employés du preneur de 
licence. La non-divulgation est particulièrement importante lorsque les connaissances 
techniques sont secrètes mais non protégées par brevet. Lorsqu'une clause générale 
concernant le caractère secret des informations techniques transmises est incluse dans 
Taccord, l'obligation de non-divulgation ne doit pas subsister au-delà de la durée de 
l'accord. Quelquefois, le donneur de licence cherche à introduire une clause en vertu 
de laquelle toutes les données et informations techniques fournies devront être 
restituées à l'expiration de l'accord, et ne pourront être utilisées par la suite. Il n'est 
pas indiqué pour les preneurs de licence d'accepter ce genre de clause. Au contraire, 
chaque fois que ceia sera possible, l'accord devra spécifier que le preneur de licence' 
pourra continuer à utiliser intégralement les connaissances techniques transférées 
après l'expiration du contrat. Dans ce cas, toutefois, l'obligation de ne pas divulguer 
les informations à des tiers pourra subsister même après l'expiration de l'accord, dans 
l'intérêt parfois du preneur de licence lui-même. 

Sous-licences 

La question des sous-licences est liée au caractère secret des informations 
transmises. Le donneur de licence cherche normalement à introduire dans l'accord 
une clause interdisant au preneur de licence d'accorder des sous-licences. Si, dans un 
pays en voie de développement, plusieurs entreprises sont capables d'utiliser la même 
technologie, il serait souhaitable, du point de vue du gouvernement, d'incorporer une 
clause qui autoriserait le preneur de licence à accorder des sous-licences, sous réserve 
que le donneur de licence participe à la négociation des conditions de ces 
sous-licences. 

Droits de propriété industrielle - brevets et marques 
de fabrique ou de commerce 

La question des brevets revêt une grande importance dans les accords de 
transfert de technologie, notamment lorsqu'il s'agit du transfert de techniques de 
fabrication ou de techniques composites mettant en jeu des procédés brevetés. 
Souvent l'accord de transfert est nécessaire simplement parce que la technique de 
fabrication est protégée par brevet dans le pays en cause. Les preneurs de licence 
devraient toujours tenir pleinement compte des aspects suivants de ce problème des 
brevets: 
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a) Le donneur de licence devrait stipuler dans l'accord que le preneur de 
licence aura le droit d'utiliser toutes les techniques brevetées incluses dans la 
technologie transférée. Une liste des brevets devra être jointe à l'accord, 
mais la clause devra couvrir tous les brevets se rapportant à la technologie en 
cause, qu'us figurent ou non sur la Uste. Il peut être utile pour le preneur de 
Ucence de vérifier lui-même que les brevets figurant dans la Uste concernent 
effectivement la technologie transférée, parce que le nombre total de brevets 
impliqués dans un accord peut affecter sensiblement le coût de la 
technologie. 

b) L'accord devrait prévoir, si possible, que si de nouvelles techniques sont 
brevetées par le donneur de Ucence pendant la durée de l'accord, le preneur 
de Ucence aura le droit de les utiliser. 

c) Lorsque la durée d'un brevet dépasse la durée de l'accord, l'accord devrait 
soit prévoir que le donneur de Ucence abandonnera ses droits de brevet après 
la fin de l'accord, soit contenir des dispositions pour cette période. 

Il est également souhaitable d'incorporer dans l'accord des clauses concernant la 
violation des droits de brevet de tiers. Les donneurs de licence sont généralement peu 
disposés à indemniser un preneur de Ucence en cas de violation des droits de brevet 
dune tierce partie. Pour le preneur de Ucence, toutefois, il est important d'être 
convenablement couvert dans ce cas. Si le donneur de Ucence ne veut pas assurer une 
indemnisation complète, ce qui serait très souhaitable pour le preneur de Ucence il 
devrait au moins: ' 

a) Affirmer qu'à sa connaissance les techniques qui doivent être transférées ne 
sont protégées par aucun brevet autre que les siens; 

b) S'engager à faire cause commune avec le preneur de Ucence dans toute 
action à entreprendre, y compris une action en justice, au cas où un tiers 
ferait valoir des droits de brevet. Une action commune de ce type doit 
également être prévue dans l'éventualité d'une violation des droits de brevet 
du donneur de Ucence par une tierce partie dans le territoire du preneur de 
Ucence. 

( Pour déterminer la situation juridique dans le pays ou les pays auxquels 
s applique le transfert sous Ucence d'un droit de propriété industrieUe, les parties 
contractantes devront s'en référer aux conventions internationales pour la protection 
de la propriété industrieUe (brevets et marques déposées), teUes que la Convention de 
Paris de 1883, mise à jour en 1967. 

La question des marques de fabrique ou de commerce dans les accords de Ucence 
est aussi importante que ceUe des brevets. Il peut être nécessaire d'acquérir une 
certaine technologie pour obtenir le droit d'utiliser des marques de fabrique ou de 
commerce. Ces marques peuvent avoir une influence considérable sur les possibilités 
de commercialisation des produits sur le marché national et à l'étra.iger et U devra 
être prévu dans l'accord que le preneur de licence pourra utiliser les marques du 
donneur de Ucence chaque fois que cela sera nécessaire. Si le preneur de Ucence 
accroît ses ventes grâce à la marque, le donneur de Ucence en profite. La marque 
étrangère devrait souvent être utilisée conjointement avec une marque locale plutôt 
que d'être utUisée seule, et U serait souhaitable, dans ce cas, d'indiquer aussi que le 
produit est fabriqué sous Ucence. En procédant de lasorte.le preneur de licence fera 

'.'yWBMaSK 
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leTï H- ??• n°T et SOn P?duit et' à »'«Ptatto" de l'accord, lorsqu'il n'aura plus 
e drort d utüiser la marque étrangère, il n'aura pas de mal à vendre ¿on produit £>u 
WTH       ! SeUle,Si '? preneUr de licenceJ«ge indispensable, à ¡'expiration de 
LTní; TT à UtdiSCr ,a marqUe étran*ère' »* P°ur les ventes en général, soit plus particulièrement pour les exportations, une reconduction partie de 
1 accord sera probablement nécessaire. 

Restrictions imposées aux preneurs de licence 

De nombreux accords de licence imposent des restrictions sous une forme ou 
sous une autre aux preneurs de licence. L'introduca de ces clauses restrictives 
dépend dans une large mesure des possibilités de discussion respectives du donneur de 
Ucence et du preneur de licence. Les restr tions les plus importantes sont celles qui 
portent sur les secteurs de vente et sur les droits de vente; sur la production sur les 
pm; sur les possibilités d'acquérir des techniques auprès d'autres fournisseurs;ï su 
1 achat des composants, des pièces de rechange, et des produits intermédiaires auprès 
tZ1  f0"rnissc,!rs- U restriction »» Plus couramment imposée par les donneurs de 
ÌZnZTl SUr leS temt0ireS de VentC- Tant P°ur limiter 1>étendue du marché du 
ï^nrH. i    •1C?Ce f* f°Ur en,Pécher la croissance d'un concurrent potentielles 
ïïïl IfT parÎ0,îlcs"TaupaysdupreneurdcUcenceouàÄ"«pays 
¡S» âi?.T H* ï""Ce dTait S'0pp0Ser à ''eduction de toute reWuon 
excessive à cet égard. L'accord devrait prévoir, dans toute la mesure possible que 

t^SJST^-l^'Tu1" PayS«à ,,excepti0n de «« où «« donne'ur'de 
fSELiJïï f ^de, fabrication semblables, soit directement, soit par 
1 intermédiaire d un preneur de licence, de ceux pour lesquels il a déjà accordé des 
droits de vente exclusifs à des tiers, et de ceux pour lesquels Ü lui ¿st inW^ble 
juridiquement d'accorder des droits de vente. Il esïsouhaitable de joindre ilA,' 

HuZ.f' ,a hfe deS F*' *** ,esque,s ,es vcntes ne *•t pas permises 
rw*^'  TA*""  

préVOit  que  le   Preneur  dc "<*«<* dev« demande 
ÎauT"ut" •tdr.eUr de 1ÌCen? Pr t0Ute Vente à ''«P^ation. Une telle clause peut mettre le preneur de licence dans une position extrêmement 

désavantageuse. En général, le preneur de Ucence n'a pas beso* d'obterur Ts dTÔÎs 

«<Z?¿, ' ? f°W SOn Pays et quelques P8^ voisins' •»« <*» le droit non 
tri,•hî/Î? fr nS leS T" payS'aVeC leS excePtions ^ntionnées ci-dessus, est 
très souhaitable. Une autre forme de restriction portant sur les ventes est l'obliga ion 
faite au preneur de ucence de vendre les produits fabriqués dans le cadre de l'accord 
au donneur de licence ou à une société de distribution qu'il contrôle, ou dans laquelle 
da des intérêts. Une teUe clause est habituellement contraire aux iniérétsl preneur 
de hcence, à moins que les connaissances et l'expérience du donneur de licence en 
matière de commercialisation ne soient indispensables au preneur de licence en 
particulier pour les ventes à l'exportation. 

~rt„ííí d0nneUr de ÏT? mt aussi exiger 1ue la Pr°d«ction ne dépasse pas un 
certain niveau; en général, cette restriction n'est imposée que lorsque l'apport de 

eSeT±feFeSt rémUné;é  ^ Un  Pakinent  *"***»• a I'excLonTtout 
nrodZ ¿ TTlCUe ne de:rait PaS être aCCePtée- Dans d'ares cas, le prix des produ ts doit être fixé en accord avec le donneur de licence. Le preneur de licence 
devrait également refuser une telle clause. Dans certains accords, le preneur de Ucence 
est lunité dans ses possibilités d'acquérir des connaissances techniques auprès d'autr« 
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parties. Si cette restriction empêche un preneur de licence d'acquérir des techniques 
dont il a besoin pour ses programmes de fabrication, elle devrait normalement être 
rejetée. L'une des clauses restrictives les plus importantes - et les plus 
courantes - est celle qui a trait à l'importation des composants, des pièces de 
rechange, et des produits intermédiaires. 

Fourniture de composants et de produits intermédiaires 
par les donneurs de licence étrangers 

Mis à part les paiements forfaitaires et les redevances, la source de revenus la plus 
importante pour le donneur de licence peut être la fourniture de composants, de 
produits intermédiaires et de pièces de rechange, articles qu'il fabrique souvent 
lui-même. Comme cela a été souligné précédemment, le donneur de licence peut 
échelonner le transfert de technologie de façon à ce que le preneur de licence 
dépende de lui le plus longtemps possible pour les composants et les produits 
intermédiaires. Il peut aussi fournir une technologie nécessitant l'emploi de 
composants et de produits intermédiaires qu'il est le mieux placé pour procurer. 

Dans certains cas, le produit final ne peut être fabriqué qu'au moyen des 
produits intermédiaires du donneur de licence: certains processus chimiques, par 
exemple, nécessitent l'emploi de certains catalyseurs. Dans d'autres cas, les 
composants et les produits intermédiaires peuvent être obtenus auprès d'autres 
fournisseurs que le preneur de licence devra recenser. Les relations qui s'établissent 
entre donneur et preneur de licence influencent la façon dont le preneur de licence 
aborde les arrangements concernant la fourniture des composants et des produits 
intermédiaires, mais le preneur de licence doit faire tout ce qui est en son pouvoir 
pour améliorer sa position. Il serait souhaitable qu'il soit en mesure de fabriquer 
lui-même les composants et les produits intermédiaires essentiels ou que l'industrie 
locale puisse les lui fournir. Au moment de IVxcord, il faudrait que la fabrication du 
plus grand nombre possible d'éléments puisse être entreprise localement dans des 
délais aussi brefs que possible et que les programmes de formation nécessaires aient 
été prévus. Pour pouvoir se procurer localement des composants ou des produits 
intermédiaires qu'il n'envisage pas de fabriquer lui-même, le preneur de licence devra 
parfois coopérer activement à l'implantation de nouvelles entreprises locales. Le 
preneur de licence devrait aussi se renseigner sur les fournisseurs étrangers, autres que 
le donneur de licence, qui pourraient lui procurer les composants dont la production 
locale n'est pas considérée comme possible avant quelque temps. 

L'avantage dont les donneurs de licence pourraient jouir en fournissant ces 
approvisionnements variera d'un projet à un autre, selon la nature des produits, selon 
la connaissance que le preneur de licence pourra avoir des prix pratiqués par d'autres 
fournisseurs, et selon les clauses de l'accord de transfert de technologie. Quand le 
donneur de licence est seul à fabriquer un produit intermédiaire ou un composant ou 
quand il jouit d'un quasi-monopole, sa position est naturellement très forte. Les 
donneurs de licence peuvent ainsi majorer les prix de nombreux articles allant des 
produits intermédiaires pour les médicaments et les produits chimiques aux 
composants et sous-ensembles de l'industrie mécanique. Lorsqu'il existe d'autres 
fournisseurs possibles, le pouvoir de négociation du preneur de licence dépend des 
informations qu'il possède à leur sujet et des prix qu'ils pourraient lui consentir. 
Même pour des produits relativement peu complexes, le preneur de licence peut 
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payer des prix très élevés au donneur de licence s'il ne peut pas trouver d'autres 
fournisseurs. Il est extrêmement difficile toutefois de parvenir à évaluer 
empiriquement dans quelle mesure le prix exigé peut être trop élevé. Quand les 
composants et les produits intermédiaires sont fabriqués spécialement pour le produit 
tini, il est souvent impossible d'évaluer le prix d'éventuelles solutions de 
remplacement. Même dans l'industrie automobile, où la proportion de composants 
non fabriqués par le constructeur est assez élevée, le nombre des solutions de 
remplacement peut être très limité, souvent à cause des différences de modèle Le 
preneur de licence devra, toutefois, être informé des solutions de remplacement 
possibles et de leur coût. 

La dépendance du preneur de licence s'accroît considérablement quand l'accord 
comporte une clause prévoyant que le preneur de licence devra acheter chez le 
donneur de licence toutes les fournitures à importer, ou bien certaines pièces et 
certains composants figurant sur une Uste. Quelquefois, les termes de la clause sont 
renversés, le donneur de licence s'engageant à fournir les pièces et les composants 
figurant sur la liste, mais le résultat est plus ou moins le même. Quand le donneur de 
licence a l'impression que le gouvernement pourrait ne pas autoriser une clause de ce 
genre ou ne l'accepter qu'avec certaines modifications, comme c'est le cas en Inde il 
évitera de 1 insérer dans l'accord de licence et un accord séparé sera conclu pour'la 
fourniture des composants et des produits intermédiaires. 

Du point de vue du preneur de licence, une clause concernant la fourniture des 
composants ou des produits intermédiaires est souhaitable quand ces produits ne 
peuvent être fournis que par le donneur de licence. Cette situation est relativement 
rare mais peut se produire notamment lorsqu'il s'agit d'une technologie récemment 
mise au point. Dans ce cas, le preneur de licence devrait veiller à ce que l'accord 
stipule que les fournitures seront assurées par le donneur de licence, au moins 
pendant la durée de l'accord. Il peut être nécessaire aussi de spécifier les prix de vente 

Ces Í1 s à Ia dtte de la s«naturc de l'accord ainsi que la formule de révision qui 
sera utilisée en cas de variation de leur prix de revient pendant la durée de l'accord. 

En règle générale, le preneur de licence doit s'opposer dans toute la mesure 
possible à I introduction d'une clause l'obligeant à acheter chez le donneur de licence 
composants et produits intermédiaires. Il doit essayer de se procurer ces articles 
auprès du fournisseur le plus compétitif. Cela s'applique, non seulement aux 
industries mécaniques, mais aussi aux industries chimiques et autres, où les prix des 
produits intermédiaires peuvent varier considérablement. Cependant, en dépit des 
efforts du preneur de licence, le donneur de licence peut insister pour introduire sous 
une forme ou sous une autre une clause lui assurant l'exclusivité de la fourniture des 
composants et produits intermédiaires. S'il en est ainsi, le preneur de licence devrait 
essayer »le s'assurer que les prix demandés par le donneur de licence ne sont pas trop 
supérieurs aux prix du marché. 

Le preneur de licence obligé de s'approvisionner chez le donneur de licence devra 
accorder une attention particulière aux points suivants: 

a) L'accord de transfert de technologie devrait stipuler que le donneur de 
licence fournira les composants et les produits intermédiaires à des prix 
compétitifs sur le marché mondial. Le mode de détermination de ces prix 
devra également être fixé dans toute la mesure i possible. 

b) L'accord devrait contenir, si possible, la clause "du preneur de licence le 
plus favorisé", ce qui veut dire que si, i un moment donné, le donneur de 
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licence vend un composant ou un produit intermédiaire moins cher à un 
autre preneur de licence, le preneur de licence partie à l'accord en cause 
bénéficiera de la même baisse de prix. 

c) Lorsque le donneur de licence fournit des composants et des produits 
intermédiaires achetés à d'autres entreprises, l'accord devrait stipuler que le 
prix demandé au preneur de licence sera le même que le prix payé par le 
donneur de licence, augmenté des frais de manutention et autres que le 
donneur de licence pourrait avoir encourus. 

d) Quand le donneur de licence lui-même fabrique des produits intermédiaires 
et les composants, l'accord devrait stipuler que le prix demandé au preneur 
de licence pour ces produits ne sera pas plus élevé que leur prix de revient, 
tel qu'il est comptabilisé chez le donneur de licence au stade suivant de la 
fabrication du produit final. Les pièces comptables où figurent ces prix de 
revient devront être dûment certifiées par des experts comptables, et le 
preneur de licence devra pouvoir les consulter ou en avoir copie. 

L'insertion de quelques-unes des dispositions ci-dessus diminue le risque pour le 
preneur de licence local de payer trop cher les composants et les produits 
intermédiaires, mais la meilleure façon pour lui de protéger ses intérêts est d'obtenir 
des informations complètes sur les autres fournisseurs possibles et de ne pas accepter 
une clause l'obligeant à s'approvisionner chez le donneur de licence lorsqu'il pourrait 
s'approvisionner ailleurs. 

Législation applicable 

L'accord de licence devra spécifier quelle est la législation applicable. Dans toute 
la mesure possible, la législation applicable devra être celle du pays du preneur de 
licence. Toutefois, le donneur de licence peut être assujetti à certaines obligations 
légales dans son propre pays. Si l'accord porte sur des droits de propriété industrielle 
dans plus d'un pays, il faudra tenir compte de la législation de ces pays en matière de 
propriété industrielle. 

Monnaie de paiement 

Tout accord de licence devra spécifier la monnaie dans laquelle les paiements 
seront effectués, et la valeur de ces paiements devra être exprimée dans une unité 
monétaire convertible afin qu'elle demeure identique en cas de dévaluation ou de 
réévaluation. Les donneurs de licence des pays industrialisés préfèrent normalement 
recevoir les paiements, soit dans leur propre monnaie, soit dans une monnaie 
convertible. Le preneur de licence doit s'assurer que quel que soit le moyen de 
paiement convenu, la valeur des paiements importants, par exemple* les 
rémunérations forfaitaires ou les paiements à effectuer pour les principaux matériels, 
ne sera pas sensiblement modifiée après une réévaluation ou une dévaluation. A cet 
effet, on peut prévoir un taux de change fixe entre la monnaie locale et la monnaie 
dans laquelle les paiements doivent être effectués. Ce taux pourrait être le taux de 
change en vigueur au moment de la signature de l'accord. 
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Inspection et rapports 

Quand les accords de licence prévoient des redevances ou la fourniture 
permanente de savoir-faire, il y est stipulé que le donneur de licence aura accès à la 
comptabilité et aux ateliers du preneur de licence et que des rapports périodiques 
seront établis au sujet notamment de la production et des ventes. Il peut aussi être 
nécessaire au preneur de licence d'avoir accès aux usines et autres installations du 
donneur de licence. Dans ce cas, l'accord devra prévoir que cet accès lui sera accordé. 

Formation du personnel 

Les accords devront prévoir la formation du personnel local. Cela est 
extrêmement important, du fait qu'un programme de formation bien conçu est 
absolument indispensable pour l'assimilation de la technologie transférée. Avant de 
négocier les clauses de l'accord, il faudra recenser soigneusement tous les moyens de 
formation disponibles dans le pays en voie de développement, ainsi que les 
possibilités de formation en usine, chez le donneur de licence ou, au besoin, dans 
d'autres entreprises étrangères. Il est souhaitable de rédiger des descriptions de poste 
pour les techniciens et spécialistes, et d'établir le programme de formation en 
conséquence, en précisant ses étapes. La clause de l'accord qui se rapporte à la 
formation devra définir le nombre et les qualifications des employés du preneur de 
licence qui doivent être formés, et la période de formation pour chaque catégorie de 
personnel. 

Clause du preneur de licence le plus favorire 

L'introduction dans l'accord de la clause du preneur de licence le plus favorisé 
peut être très avantageuse pour le preneur de licence. Cette clause prévoit que si le 
donneur de licence accorde des conditions plus favorables à un second preneur de 
licence, il les accordera également au premier preneur de licence, et que l'accord de 
licence sera modifié en conséquence. Le donneur de licence répugne à introduire 
cette clause dans la plupart des cas, mais plus spécialement lorsqu'il envisage 
d'accorder d'autres licences pour la technologie en cause. Si toutefois U l'a déjà 
acceptée dans d'autres accords, il consentira plus facilement à l'introduire dans 
l'accord en cause. La clause du preneur de licence le plus favorisé demeure très utile 
même lorsqu'elle n'est pas applicable à l'ensemble de l'accord mais seulement au prix 
des produits intermédiaires et des composants qui doivent être fournis par le donneur 
de licence au preneur. 

Conventions linguistiques 

Il est nécessaire de définir la langue dans laquelle sera rédigé l'original de 
l'accord, et la langue qui sera utilisée pour le transfert de la technologie. Cela 
s'applique à la fois à la langue dans laquelle la documentation sera rédigée, et aux 
unités utilisées pour les calculs et les mesures. 
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Expiration de l'accord et résiliation 

Un accord de licence expire normalement à la fin d'une période déterminée. Il 
peut aussi être résilié en raison d'une violation sérieuse ou pour des raisons 
spécifiques, banqueroute par exemple, qui devront être indiquées dans l'accord. 
Lorsque des redevances sont prévues, le donneur de licence a intérêt à ce que le 
preneur de licence commence à produire aussi rapidement que possible. Si les délais 
sont trop longs, il peut être plus avantageux pour lui de mettre fin à l'accord. Si une 
clause prévoyant ce motif de résiliation est insérée dans l'accord, les termes devront 
en être raisonnables du point de vue du preneur de licence. Dans certains accords, il 
est prévu que l'une ou l'autre partie pourra mettre fin à l'accord moyennant un 
préavis. Il faudra veiller à ce que le donneur de licence ne puisse mettre fin à l'accord 
unilatéralement sauf pour des raisons sérieuses spécifiées dans l'accord. Les preneurs 
de licence sont parfois tenus de renvoyer la documentation technique au donneur de 
licence à l'expiration de l'accord et ne sont plus autorisés à utiliser les informations 
auxquelles ils ont eu accès. Le preneur de licence ne devrait pas accepter une clause 
de ce genre. En fait, le contrat devrait prévoir que le preneur de licence pourra 
continuer à utiliser la technologie après l'expiration de l'accord. 

Arbitrage 

Tout accord de licence comprend normalement une clause relative au règlement 
des différends par arbitrage. Du point de vue du preneur de licence, il serait 
souhaitable que l'arbitrage ait lieu dans son propre pays. Certains accords prévoient 
l'arbitrage par les soins de la Chambre de commerce internationale. La manière de 
choisir les arbitres, les procédures à suivre pour l'arbitrage, le lieu des audiences, etc., 
devront être spécifiés dans l'accord. 

Force majeure 

Certains accords de transfert de technologie contiennent une clause de force 
majeure qui exonère les parties de leurs obligations contractuelles en cas d'événement 
imprévisible et inévitable les mettant dans l'impossibilité d'y faire face. Cette clause 
n'a qu'une utilité restreinte dans un accord relatif à l'acquisition d'une technique de 
fabrication, sauf en prévision du cas où le donneur de licence se trouverait dans 
l'impossibilité de fournir la documentation relative à cette technique. Si une clause 
de ce genre est incorporée dans l'accord, elle devrait s'appliquer à chacune des deux 
parties. La clause de force majeure revêt une signification beaucoup plus importante 
lorsque l'accord porte sur l'acquisition d'une technologie composite, parce que la 
non-fourniture ou les retards dans la fourniture des données techniques de base ou 
bien des machines peuvent être dus beaucoup plus facilement à des causes 
imprévisibles et inévitables. L'on devrait s'assurer que cette clause n'est pas rédigée de 
manière à exonérer le fournisseur de technologie de toute responsabilité s'il manque à 
ses obligations pour des raisons qui auraient pu être prévues ou évitées. 

Les clauses qui viennent d'être étudiées ne sont pas les seules qui puissent être 
incorporées dans un accord, ce ne sont pas non plus des clauses types, mais il serait 
souhaitable cependant que les preneurs de licence connaissent toutes leurs 
implications. 
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VI.   LE ROLE DES GOUVERNEMENTS 
DANS LES PAYS 

EN VOIE DE DEVELOPPEMENT 

En raison des difficultés auxquelles se heurtent les pays en voie de 
développement désireux d'acquérir des technologies étrangères, les gouvernements 
doivent jouer un rôle actif dans ce domaine et veiller á ce que les secteurs industriels 
clefs acquièrent les techniques voulues i des conditions conformes aux intérêts du 
pays. Us autorités gouvernementales doivent donc à la fois promouvoir et contrôler 
les importations de technologie. De trop faibles importations de techniques de 
production et de gestion modernes peuvent augmenter l'écart technologique entre les 
pays industrialisés et les pays en voie de développement et même ralentir la 
croissance industrielle dans les secteurs clefs; mais des importations sans 
discrimination, ni restriction, ne tenant pas compte des coûts et des besoins, peuvent 
aussi créer des pressions et des distorsions économiques qui tendent à s'aggraver avec 
le temps. Compte tenu des ressources limitées et des nombreux objectifs 
économiques à atteindre, les importations de technologie, des pays en voie de 
développement doivent être adaptées à leurs plans de développement industriel 

Promotion 

Les gouvernements doivent à la fois veiller à l'acquisition des techniques 
étrangères et créer des conditions favorables à l'apport de ces techniques dans les 
secteurs voulus. Pour acquérir les connaissances techniques et les équipements 
destinés aux secteurs industriels clefs, les gouvernements négocient des accords 
bilatéraux avec d'autres pays. Cette méthode est suivie non seulement lorsque 
I assistance technique est fournie par l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
et autres pays dotés d'une économie planifiée, mais aussi lorsque les techniques 
proviennent d'entreprises des pays développés à économie de marché. Les paiements 
de technologie doivent souvent être liés à un accord pour la fourniture d'autres 
formes d'assistance, dans les pays dont les ressources en devises sont limitées. Dans ce 
cas, le gouvernement sélectionne la source de crédits étrangers, et des organismes 
publics, sociétés de financement ou d'investissement par exemple, doivent garantir le 
paiement des techniques et des équipements acquis, paiements qui peuvent être 
échelonnés sur une période donnée. 

Les gouvernements ont un rôle promotionnel particulièrement important à jouer 
lorsque les entreprises manufacturières du secteur public achètent des techniques 
étrangères. Le nombre des entreprises du secteur public dans les pays en voi? de 
développement ne cesse de s'accroître. Les investissements de capitaux étrangers 
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étant rares dans le secteur public, le gouvernement devra très probablement fournir 
les fonds nécessaires, y compris les fonds en devises. 

Les activités de promotion du gouvernement devraient également comprendre: 
a) la détermination des retards et insuffisances en matière de technologie et de 
production dans le pays où l'importation de techniques étrangères est considérée 
comme indispensable; b) la transmission d'informations précises sur les besoins 
techniques aux sociétés et organismes étrangers qui possèdent les techniques voulues; 
cj la fourniture de services consultatifs aux entreprises et aux chefs d'entreprises du 
pays. 

Détermination des retards technologiques 

Il est important de faire connaître aux sociétés étrangères quels sont les secteurs 
industriels pour lesquels un pays souhaite particulièrement obtenir un apport de 
technologie. Il serait souhaitable que le gouvernement établisse une liste des 
principaux secteurs industriels dans lesquels une technologie étrangère pourrait être 
utilisée avantageusement pour promouvoir l'expansion industrielle. Cette liste devrait 
également indiquer la mesure dans laquelle des investissements étrangers directs 
seraient les bienvenus. Elle sera difficile à établir et il faudra la revoir périodiquement 
en fonction des progrès de l'industrialisation. 

Information des sociétés étrangères 

Les informations relatives aux projets d'investissement dans un pays en voie de 
développement devraient être rassemblées par le gouvernement, puis diffusées par le 
canal de différentes agences établies dans les pays industrialisés. Ces informations 
devraient comprendre les estimations de la demande dans les secteurs importants: 
industries travaillant pour l'agriculture, entreprises de services techniques, matières 
premières industrielles de base, biens de consommation, produits intermédiaires et 
biens d'équipement. Même si les futurs preneurs de licence des pays en voie de 
développement doivent se mettre en rapport eux-mêmes avec les donneurs de licence 
étrangers pour se procurer les techniques nécessaires, les accords de licence seront 
plus faciles à conclure si le gouvernement de leur pays considère un projet donné ou 
un type donné de technologie comme indispensable au programme national de 
développement industriel. 

Services consultatifs 

Les entreprises des pays en voie de développement ont souvent besoin d'une 
assistance considérable pour obtenir des informations de base sur les techniques de 
remplacement disponibles dans différents domaines et sur les sources où elles peuvent 
te les procurer. Ces informations devraient être soit collectées régulièrement par les 
services commerciaux des ambassades des pays en voie de développement, puis 
classées par industrie, soit recueillies dans les journaux techniques et les revues 
d'affaires par une agence créée à cet effet. L'industrie devrait également bénéficier de 
conseils pour la rédaction des accords de transfert de technologie. Dans les pays en 
voie de développement, où l'expérience dans ce domaine est souvent limitée, ces 
conseils devraient être fournis par un organisme public. 
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Contrôle 

Nécessité d'un contrôle 

Les gouvernements des pays en voie de développement doivent, non seulement 
encourager et promouvoir des apports de techniques dans les secteurs industriels 
voulus, mais aussi exercer un certain contrôle sur ces apports. Un apport illimité de 
techniques étrangères dans tous les domaines peut créer des problèmes sociaux 
technologiques et économiques, qui différeront d'un pays à l'autre selon le niveau de 
croissance industrielle. La limitation des ressources et, en particulier, la pénurie de 
devises restreignent nécessairement les importations de technologie, mais il faut en 
outre évaluer soigneusement l'impact et le coût de ces importations. 

Un apport de technologie non contrôlé peut nuire à une entreprise, au secteur 
auquel elle appartient et aux efforts de recherche nationaux. Fréquemment 
^entreprise qui reçoit la technologie devient complètement dépendante du' 
fournisseur étranger. Lorsque le marché est protégé et que les fabricants locaux 
jouissent d une position de monopole ou de quasi-monopole, peu d'efforts sont faits 
pour adapter et développer la technologie acquise. La technologie est assimilée très 
kntement, à moms que l'entreprise locale ne sache que l'accord de licence a une 
durée assez limitée. P us les nombreux pays où ces accords sont renouvelés ou 
reconduits sans grande difficulté, les entreprises locales en viennent à dépendre du 
partenaire ou du donneur de licence étranger pour une assistance technique dont eUes 
pourraient se passer sans grand effort. Le donneur de licence étranger est 
généralement tout disposé à renouveler l'accord puisqu'il pourra ainsi continuer à 
percevoir des redevances. C'est dans un double but que l'Inde s'efforce de limiter la 
durée des accords de licence: inciter les entreprises locales à assimiler les techniques 
étrangères le plus rapidement possible et i devenir indépendantes dans ce domaine 
dune part, ne pas prolonger le versement de redevances et autres paiements 
techniques au-delà d'une période raisonnable d'autre part. 

L'acquisition de techniques étrangères et l'emploi de consultants étrangers par 
une entreprise détournent souvent d'autres entreprises d'utiliser les possibilités 
tócales. Lorsqu'une entreprise recherche des compétences techniques étrangères 
d autres entreprises lui emboîtent le pas. Pour des raisons historiques et autres' 
beaucoup de pays en voie de développement préfèrent encore utiliser des marques 
déposées étrangères et les services d'experts étrangers, ce qui entrave les efforts 
nationaux de recherche et de développement et la mise au point de technologies 
locales. Cette situation peut nécessiter un contrôle du gouvernement sur les 
importations de technologie. 

L'efficacité des efforts de recherche locaux risque d'être considérablement 
réduite si les importations de techniques ne sont pas contrôlées de façon appropriée 
Cela ne veut pas dire que les entreprises doivent attendre que l'écart technologique 
»it comblé, ce qui, dans beaucoup de secteurs, n'arrivera peut-être jamais U serait 
¡»«exemple très peu raisonnable d'attendre pendant deux ou trois ans que la 
recherche locale devienne commercialement efficace, dans un domaine où des 
techniques étrangères peuvent être acquises rapidement et dans des conditions 
atisfaisantes. L utilisation des services locaux de recherche et de développement doit 
cependant être encouragée activement, et les importations de technologie étrangère 
doivent être réglementées en conséquence. 

La mise en place de services de recherche nationaux efficace* est une d-s 
conditions préalables à la création d'une infrastructure technologique solide dans les 
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pays en voie de développement. Dans la plupart de ces pays, des services nationaux 
ne peuvent être créés et systématiquement développés que si les importations de 
technologie étrangère sont réglementées. L'expansion des services techniques et des 
services d'ingénierie locaux permettra à la longue aux entreprises d'adapter et de 
développer la technologie acquise et de fonder leur croissance sur des inputs locaux. 
Avant d'en arriver à ce stade et d'être capables à leur tour d'exporter des 
connaissances techniques, les pays en voie de développement doivent sélectionner 
soigneusement les techniques et les services à importer. La question de savoir s'il 
convient de définir les domaines où l'on n'importera pas de techniques étrangères 
pour favoriser l'essor des activités locales de recherche-développement, ou bien de 
réduire le volume global des achats de technologie, dépend des conditions propres à 
chaque pays. L'acquisition de technologie étrangère ne devrait pas être encouragée 
dans les domaines où la technologie nationale convient. Les techniques étrangères 
sont coûteuses et leur emploi doit être justifié dans tous les cas. Il est parfois difficile 
de déterminer si la technologie locale a atteint un niveau suffisant. C'est, 
naturellement, une question d'appréciation. 

Dans les négociations avec les donneurs de licence étrangers, le futur acquéreur 
de technologie se trouve souvent dans une position extrêmement faible et les 
gouvernements doivent intervenir pour rétablir un certain équilibre. En réglementant 
le montant total des achats de technologie, la proportion d'investissements étrangers, 
ou l'utilisation des coûteux services d'ingénierie étrangers, le gouvernement peut 
atténuer dans une certaine mesure les désavantages qu'une entreprise ou bien 
l'économie dans son ensemble pourrait éprouver du fait d'un accord de licence. 

Application du contrôle 

Chaque projet devrait être soumis à un organisme de contrôle qui examinerait les 
points suivants: 

a) Importance et conditions de la participation étrangère au capital de 
l'entreprise; 

b) Programme de production locale ; 

c) Services techniques étrangers i utiliser; 

d) Convenance de la technologie ; 

e) Conditions de paiement de la technologie et dépenses probables en devises; 

S) Clauses particulières de l'accord de licence, particulièrement les clauses 
restrictives ou celles faisant obligation au preneur de licence d'acheter 
certains produits au donneur. 

Le gouvernement devrait avant tout veiller à ce que ses directives générales soient 
respectées et, en cas de dérogation, exiger des justifications. 

ftrticipation étrangère 

Il est souhaitable que les gouvernements définissent leur politique en matière 
d'investissements étrangers et qu'ils indiquent les secteurs dans lesquels une 
participation étrangère majoritaire ou importante sera autorisée à l'avenir. Ils 
devraient également définir leur politique à l'égard des sociétés étrangères qui ont 
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déjà invest! des capitaux. Dans la mesure où la participation étrangère majoritaire est 
découragée ou limitée pour les nouveaux projets, les accords de licence prennent plus 
d importance. La réglementation applicable aux participations étrangères doit 
cependant demeurer souple. 

Programme de production beale 

„ ..,Le Prob'îmc de !» Pwt de l'industrie locale dans les fabrications qui impliquent 
1 utilisation d une technologie étrangère reçoit actuellement une attention croissante 
dans beaucoup de pays en voie de développement. Il est souhaitable de fabriquer des 
produits finis, mais il importe également d'étendre progressivement les activités 
industrielles vers 1 amont, chaque fois que cela est économiquement possible ce qui 
permettra aux  entreprises locales d'entreprendre la production des différents 
composants, particulièrement dans les industries de transformation. Lorsque les 
industries amont exigent des investissements importants, comme c'est le cas par 
exemple,   pour  la  fabrication   des  produits   de   base utilisés par l'indu'strie 
pharmaceutique, les capitaux nécessaires pourront être fournis par d'autres parties 
ou investis peu à peu par la firme elle-même, selon un processus d'autofinancement' 
ues secteurs comme celui des machines agricoles, de l'automobile ou du matériel' 
roulant pour les chemins de fer, sont conquis peu à peu par l'industrie nationale dans 
les pays en voie de développement, parce que sa part dans la production des 
différents composants va croissant. Les hommes d'affaires privés peuvent avoir des 
difficultés à  négocier  avec  les donneurs  de  licence étrangers le programme 
dmtégration progressive de composants locaux dans les fabrications. II est donc 
préférable que 1 organisme gouvernemental compétent s'occupe de cet aspect des 
accords de licence. Du fait que les donneurs de licence étrangers ont normalement 
intérêt à fournir les composants et les produits semi-finis nécessaires, il est important 
que 1 organisme gouvernemental définisse clairement le pourcentage de composants 
produis localement à atteindre dans un délai donné. S'il en était autrement, des 
difficultés pourraient  surgir. La production locale peut être favorisée par un 
contingentement des importations de composants et de produits intermédiaires Les 
autorités gouvernementales devraient recourir à cette mesure lorsque les preneurs de 
Ucence nationaux généralement à la suite de pressions exercées par les donneurs de 
licence, sont prêts à accepter un programme de production locale insuffisant. 

Services techniques étrangers 

Quand l'organisme compétent d'un pays en voie de développement examine une 
demande de services techniques étrangers présentée par une entreprise, il doit non 
seulement prendre en considération le coût en devises, mais aussi déterminer si des 
services nationaux ne pourraient pas être utilisés. Quand des techniques complexes 
sont impliquées, il est souvent très difficile d'établir une distinction nette entre 
certains aspects de l'ingénierie de base et la technologie elle-même, du fait que 
processus de fabrication et installations sont indissociables. Dans les cas de ce genre 
1 autorité de contrôle ne peut réduire les services techniques étrangers demandés que 
dans la mesure où les organismes locaux sont indubitablement qualifiés pour exécuter 
certaines tâches. Le simple fait qu'elle envisage une réduction aurait cependant un 
effet salutaire et le chef d'entreprise local en tiendrait compte au cours des 
négociations. 

En Inde, lorsque les services de consultants étrangers sont nécessaires faute de 
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compétences locales, le contrat doit être passé par un consultant principal de 
nationalité indienne. Cette politique a produit les meilleurs effets dans plusieurs 
projets de première importance, et a aidé les sociétés de consultants locales à acquérir 
plus de compétence et d'expérience. Elle présuppose toutefois l'existence de services 
consultatifs locaux dans un grand nombre de domaines. Ces services doivent en 
général être établis progressivement; cela peut se faire grâce à un contrôle judicieux 
des demandes de services techniques étrangers. 

Beaucoup de pays en voie de développement limitent strictement l'emploi de 
techniciens étrangers. Cette réglementation peut s'avérer désavantageuse parce que 
ces techniciens transmettent souvent leur savoir-faire très efficacement au personnel 
local avec lequel ils travaillent. Il est évidemment souhaitable que les postes soient 
occupés par des nationaux, mais cela n'est possible que dans la mesure où le 
personnel local est suffisamment qualifié. Les experts techniques étrangers doivent 
demeurer en place jusqu'à ce que le personnel local ait été formé aux nouvelles 
techniques et aux nouveaux procédés. 

Choix de la technobgie appropriée 

Les principaux facteurs à prendre en considération pour le choix de la 
technologie sont les suivants: a) volume des importations de biens d'équipement, de 
matières premières, de produits intermédiaires et de composants nécessaires pour la 
technologie que l'on envisage d'utiliser, et b) intensité de capital de cette technologie 
par rapport aux technologies de remplacement possibles. De ces deux aspects du 
problème, le premier est de loin le plus facile à évaluer en termes quantitatifs. 
L'intérêt du preneur de licence et l'intérêt de l'économie nationale peuvent différer, 
particulièrement dans les pays qui ont des problèmes de devises. Une technologie 
p»ut ne pas être appropriée du point de vue national parce qu'elle nécessiterait 
longtemps des importations coûteuses. Les importations ont considérablement 
augmenté dans beaucoup de pays en voie de développement dont la croissance 
industrielle est rapide. Pour un chef d'entreprise, il peut être commercialement 
profitable de choisir une technologie qui serait désavantageuse pour l'économie du 
pays. 

La convenance d'une technologie du point de vue du nombre d'empiois qu'elle 
permettra de créer est extrêmement difficile à établir. La question de savoir si une 
technologie est appropriée ou non devrait en réalité être résolue lors de la conception 
du projet, et non lorsque les négociations sont déjà en cours. 

Les paiements de technologie 

Le but du gouvernement, en réglementant les paiements de technologie, est 
d'éviter que ces paiements soient exagérément élevés. Le gouvernement doit établir 
des directives concernant: a) la formule à utiliser pour le calcul de l'assiette de la 
redevance; b) le taux de redevance considéré comme raisonnable pour les différents 
secteurs industriels d'après l'expérience nationale et d'après l'expérience d'autres 
pays; cj le rapport entre les paiements de technologie et la participation étrangère 
au capital de l'entreprise. 

Comme nous l'avons dit au chapitre V, la redevance est souvent proportionnelle 
au volume total des ventes réalisées par l'entreprise qui prend la licence, diminué de 
la valeur des produits finis et semi-finis fournis par le donneur de licence. QueDe que 
soit  la  formule prescrite  pour le calcul de l'assiette de la redevance, aucune 
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dérogation importante ne devrait être possible sans l'autorisation de l'organisme 
gouvernemental compétent. En ce qui concerne le taux de redevance à appliquer dans 
les différents secteurs industriels, l'organisme de contrôle ne devrait pas imposer des 
directives rigoureuses parce que les conditions des transferts de technologie sont très 
variables. En ce qui concerne le rapport entre les paiements de technologie et la 
participation étrangère au car" al de l'entreprise, il n'est possible de fixer que des 
principes généraux. Dans certains pays, la règle générale est de ne pas autoriser une 
filiale locale à verser des redevances à la société mère étrangère lorsque la totalité de 
son capital social appartient à la société mère. Lorsque le partenaire étranger a une 
participation majoritaire, les paiements de technologie devront normalement être 
inférieurs aux paiements effectués lorsque sa participation est minoritaire ou nulle. 

Il peut souvent être difficile pour l'organisme de contrôle de déterminer si le 
montant global des paiements à effectuer pour une technologie est raisonnable ou 
non lorsqu'il ne dispose pas d'informations sur le coût de technologies similaires. En 
principe, la valeur de chacun des éléments de la technologie fournie devrait être 
déterminée au cours des négociations entre le donneur de licence et le preneur de 
hcence. Si l'on a mis en pratique les recommandations de cette étude, il sera plus 
facile à l'organisme gouvernemental d'évaluer les conditions financières et autres de 
1 accord en fonction du profit à tirer du transfert de la technologie étrangère et de 
prendre une décision. 

Clauses restrictives et achats imposés 

Dans l'examen des accords de licence, l'organisme de contrôle devrait accorder 
une attention spéciale aux clauses restrictives se rapportant aux droits de vente, aux 
territoires et secteurs de vente, etc., et aux clauses obligeant le preneur de licence à 
acheter au donneur de licence produits intermédiaires, composants, etc. Les principes 
i suivre lorsque l'on examine ces clauses ont été discutés assez en détail au 
chapitre V. Lès clauses restrictives et les achats imposés doivent en général être évités, 
mais aucune règle fixe ne peut être formulée. Il est nécessaire d'aborder le problème 
de manière progmatique, notamment lorsqu'il s'agit des droits de vente non exclusifs 
à l'étranger. Il n'y aurait aucun intérêt, par exemple, à exiger le droit d'exporter dans 
tous les pays un produit dont la fabrication est basée sur une technologie très 
complexe lorsque l'accord est de courte durée (environ 5 ans). De même, une clause 
prévoyant que matières premières et composants seront fournis par le donneur de 
licence n'est pas forcément contraire aux intérêts du preneur de licence local si les 
prix demandés sont compétitifs à l'échelle internationale. Ces problèmes doivent être 
examinés dans le contexte particulier de chaque proposition. 

Résumé 

Il faut maintenir un équilibre effectif entre les rôles de promotion et de contrôle 
du gouvernement. L'importation de technologies nouvelles est une condition 
préliminaire de l'accélération du taux de croissance des différentes industries dans les 
pays en voie de développement, et le gouvernement devra l'encourager et la 
promouvoir tout en contrôlant certains de ses aspects, non seulement dans l'intérêt 
des entreprises locales, mais aussi, ce qui est plus important, dans l'intérêt de 
1 ensemble de l'économie. 
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VIL L'ORGANISME GOUVERNEMENTAL 
DE CONTROLE 

L'organisme gouvernemental habilité à contrôler les transferts de technologie 
peut prendre différentes formes. Etant donné les relations étroites qui continuent 
d'exister dans la plupart des pays en voie de développement entre l'investissement 
étranger direct et les apports de technologie, il peut être souhaitable de confier la 
responsabilité de l'examen des accords de transfert de technologie à l'autorité qui 
s'occupe des investissements étrangers. La plupart des pays en voie de développement 
ont créé, sous une appellation ou sous une autre, des organismes de contrôle des 
investissements étrangers auxquels les propositions d'investissement étranger direct 
sont soumises. Dans certains pays, toutefois, ce sont les ministères concernés qui 
examinent ces propositions. Même dans les pays qui acceptent volontiers des filiales 
entièrement contrôlées, les investisseurs étrangers potentiels doivent, à un moment 
ou à un autre, prendre contact avec le gouvernement pour l'approbation de leurs 
propositions. L'avantage de la création d'un organisme de contrôle gouvernemental 
est que toutes les propositions sont examinées en détail et évaluées en fonction des 
mêmes critères par un organisme unique, spécialisé, qui acquiert progressivement une 
grande compétence. 

Les pouvoirs de l'organisme varieront d'un pays à l'autre. Il pourra être 
semi-autonome et doté de pouvoirs substantiels, ou être autonome et avoir surtout 
un rôle consultatif, ou encore faire partie du Ministère des finances et de l'industrie, 
mais quel que soit son statut, il devra exercer un contrôle à la fois sur les 
investissements étrangers et sur les importations de technologie. La structure la plus 
adaptée serait peut-être une commission de la technologie et des investissements 
étrangers, où les ministères concernés pourraient être représentés. 

Les commissions des investissements qui ont été mises en place dans différents 
pays en voie de développement sont, en général, semblables dans leur composition. 
En Inde, la Commission des investissements étrangers comprend de hauts 
fonctionnaires des ministères concernés et les directeurs des organisations de 
recherche et de développement industriel et technique. Elle examine toutes les 
propositions d'investissement étranger et d'accords de licence relatifs à la 
technologie; ses décisions sont prises habituellement par consensus. Dans d'autres 
pays, le président de la Commission est investi du pouvoir exécutif et il approuve les 
décisions et les recommandations à l'adresse du gouvernement. La Commission peut 
être composée à la fois de fonctionnaires et Je financiers et d'industriels représentant 
le secteur privé, mais il importe qu'elle demeure un organisme gouvernemental. 

L'une des fonctions de la Commission est de promouvoir les importations de 
technologie. Les tâches suivantes devraient lui incomber: 

a) Recenser les retards les plus importants de l'industrie, qu'il s'agisse de 
procédés périmés ou de fabrications non encore entreprises malgré des 
facteurs locaux de production favorables; 
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Arbitrage 

Une clause relative à l'arbitrage en cas de litiges est habituellement incorporée 
dans l'accord. Cette clause devrait préciser: 

a) Le lieu de l'arbitrage; ce lieu devrait être le pays du preneur de licence, ou 
encore la Chambre de commerce internationale; 

b) Le mode de sélection des arbitres et la procédure d'arbitrage. 

Farce majeure 

Une clause de force majeure est souvent introduite dans l'accord. Cette clause 
devrait: 

a) S'appliquer aux deux parties; 
b) Ne pas s'étendre à des causes de défaillance qui auraient normalement pu 

être prévues ou évitées par la partie qui invoque la force majeure. 

La mesure dans laquelle le preneur de licence appartenant à un pays en voie de 
développement pourra introduire dans l'accord des clauses conformes aux indications 
données ci-dessus dépendra du pouvoir de négociation respectif des deux parties et de 
leurs relations, ainsi que du rôle joué par le gouvernement. 



Annexea 

ASPECTS JURIDIQUES DES CONTRATS DE LICENCE 

Introduction 

1. Le préient Guide est dettine à fournil des renseignements pratiques sur les aspects juridiques 
des négociations de contrats de licence relatifs au transfert des connaissances techniques. Il a été 
conçu i l'intention des futurs preneurs de licences dans les pays en voie de développement et des 
fonctionnaires gouvernementaux qui, dans les pays en voie de développement, s'occupent des 
questions relatives aux contrats de licence. 

2. Ce Guide contient une liste des questions a prendre en considération dans l'élaboration d'un 
contrat de licence. La liste est divisée en quatre parties: la première traite des questions 
communes i tous les contrats de licence; les deuxième, troisième et quatrième parties ajoutent 
certaines précisions en ce qui concerne, respectivement, les licences de brevets, les contrats de 
know-how et les licences de marques de fabrique ou de commerce. 

DeffautJom 

3. Dans le présent Guide, on entend pu: 

Brevet: un droit exclusif accordé en vertu de la loi en vue de l'exploitation d'une invention 
technique; 

Know-how (mvot-faire): des connaissances ou des procédés pratiques relatifs i la fabrication 
industrielle ou i l'organisation d'une entreprise industrielle; 

Marque: un signe visible, protégé par un droit exclusif accordé en vertu de la loi et qui sert i 
distinguer les produits d'une entreprise de ceux d'autres entreprises; 

Licence: l'autorisation donnée par le titulaire d'un droit exclusif ("le donneur de licence") i 
une autre personne ("le preneur de licence") d'accomplir certains actes couverts par un droit 
exclusif, ou l'autorisation d'utiliser le "know-how" (voir paragraphe 7 ci-dessous); 

Contrat de licence: un contrat entre un donneur de licence et un preneur de licence, portant 
sur l'octroi d'une licence; 

Redevance: une rémunération périodique que le preneur de licence doit verser, en application 
du contrat, et qui est calculée par périodes ou selon la mesure dans laquelle le preneur de 
licence utilise l'objet de cette licence (par exemple en fonction du volume de la production 
ou des ventes). 

IJghsetton appacabk aux contrats de licence 

4. Un contrat de licence ne peut régir que les rapports entre le donneur et le preneur de licence 
et sa validité, de même que ses effets, dépendent de la situation juridique générale dans le ou les 
pays auxquels s'applique la licence. Cette situation sera régie par la loi du contrat et, 
éventuellement, par la législation antitrust ainsi que par les lois sur les brevets et les marques 

La présente annexe reproduit l'essentiel d'un document rédigé, à la demande de l'ONUDI. 
par l'Orcuntsation mondiale de la propriété intellectuelle. 
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(notamment en ce qui concerne les questions de validité et de conditions de protection); toutes 
ces lois peuvent être très différentes selon les pays. Par exemple, la fixation des prix par un 
contrat de licence n'est, quelquefois, pas autorisée par la loi applicable au contrat. Par 
conséquent, il y a toujours lieu de tenir compte de la question de savoir quelle est ou quelles sont 
les lois nationales applicables au contrat. 

Breveta et savoir-faire non breveté 

5. Du point de vue juridique, il y a lieu de noter dans les contrats de licence une distinction 
entre l'élément breveté et l'élément non breveté constitué par le savoir-faire. Cette distinction 
peut affecter a la fois le fond même des négociations et la rédaction du contrat. 

6. En ce qui concerne l'élément breveté, le donneur de licence a le droit d'empêcher les tien 
d'accomplir certains actes (généralement, les actes de fabrication, d'utilisation et de vente) dans 
les pays dans lesquels il détient des brevets. Le contrat de licence devrait préciser dans quelle 
mesure le preneur de licence peut accomplir un ou plusieurs de ces actes et dans quels pays il peut 
le faire. Il peut aussi préciser i quelles parties techniques du brevet s'applique la licence. La durée 
du contrat sera souvent celle du ou des brevets en cause, mais elle peut aussi être inférieure. 

7. En ce qui concerne le savoir-faire non breveté, il n'existe aucun droit de propriété en vertu 
duquel une "licence'', au véritable sens du terme, puisse être accordée (néanmoins, le mot 
"licence" est généralement utilisé à propos de ces contrats). Après la transmission du savoir-faire, 
aucune restriction affectant les modalités ou le lieu de son exploitation n'est valable si elle n'a pu 
été prévue expressément dans le contrat. La durée d'une licence de know-how est fixée librement 
pu les parties en cause, mais il serait opportun d'examiner la question de savoir si des droite ou 
obligations subsistent pour l'une des parties i l'expiration de la licence (en ce qui concerne, par 
exemple, le secret du know-how, son utilisation ultérieure, ¡a vente des stocks de produits, la 
restitution des documents techniques, etc.). 

8. Même dans le eu d'une simple licence de brevet, les limitations convenues entre les parties au 
regard des pays dans lesquels le donneur de licence ne détient pu de brevet approprié exigent des 
dispositions expresses. 

Marques de fabrique ou de commerce 

9. Les licences de marques sont de même nature que les licences de brevets. En ce qui concerne 
les territoires dans lesquels le donneur de licence a acquis des droits par enregistrement, usage ou 
de toute autre manière, le contrat devrait contenir des dispositions précises quant i l'étendue de 
le licence accordée; en ce qui concerne les territoires dans lesquels il n'a acquis aucun droit de ce 
type, le contrat devrait préciser les limitations acceptées par le preneur de licence quant i 
l'utilisation de la marque. 

Remarques générales 

10. Si un contrat de licence concerne plusieurs éléments, c'est-à-dire soit plusieurs brevets, soit 
un ou plusieurs brevets en mime temps qu'un savoir-faire, soit l'un ou plusieurs des objets 
précités en même temps qu'une ou plusieurs marques, soit plusieurs marques, il y a lieu 
d'examiner la question de savoir si les redevances doivent être réduites au eu où l'un ou plusieurs 
des éléments faisant l'objet de la licence tombent en déchéance ou sont annulés, ou lorsque le 
savoir-faire faisant l'objet de la licence perd son caractère secret. 

11. '.jeun contrat rédigé par écrit n'est valable ni applicable dans la pratique s'il n'est 
l'expression exacte d'un véritable accord quant au fond, entre les parties. De même que les 
donneurs de licences des pays industrialisés doivent comprendre les problèmes des preneurs de 
licences des pays en voie de développement ainsi que les politiques de leurs gouvernements, de 
même les preneurs de licences devraient être pleinement conscients du objectifs commerciaux 
des donneurs de licences avec lesquels ils traitent ainsi que des controles gouvernementaux dont 
ces derniers font l'objet. 

12. Dans tous les cas, il y a Heu de demander l'avis d'un conseiller juridique durant la négociation 
d'un contrat de licence; les situations peuvent être, selon les eu, si différentes qu'un contrat-type 
ne serait d'aucune utilité. 
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USTE DES QUESTIONS A EXAMINER 

Note: La liste suivante énumère certaines questions qui doivent être examinées au cours des 
négociations. Dans certains cas, cet examen aboutira à exclure du contrat un point 
particulier. Dans d'autres cas, certaines questions complémentaires pourront être soulevées 
par le donneur ou le preneur de licence. La liste n'est donc qu'un simple aide-mémoire 
pratique; eUe peut aussi aider i déterminer la structure du contrat. 

/.    Questions communes à tout les contrats de Uctnce 

A. Cadre juridique 

1. Qui sont les parties? 
2. Conséquences d'une modification de la situation de l'une dm parties, d'un changement 

de propriétaire, etc. 
3. Quelle est la loi applicable au contrat? D'autres lois nationales doivent-eUes aussi être 

prises en considération? 
4. Dans queue langue le texte authentique sera-t-il établi? 
5. Détire-t-on introduire une clause d'arbitrage? 
6. Quels seront les tribunaux compétents en eu de litige? 

B. Aspects fondamentaux 

7. Degré d'une éventuelle exclusivité. 

8. Le preneur de licence aura-t-il le droit d'accorder des sout-Ucencee? 
9. Redevances, modalités de paiement, versements minima, controle dea changes, garanties 

contre les dévaluations et les réévaluations monétaires, garanties gouvernementales pour 
le paiement des redevances, fiscalité, inspection des livres. 

10. Durée (voir aussi paragraphes 6 et 7 de l'introduction et n°*19 et 37 ci-après); prolonga- 
tion éventuelle. 

C   Dispositions complémentaires 

11. Clause du preneur de licence le plus favorisé. 
12. Obligation éventuelle pour le donneur de licence de vendre les machines ou tout autre 

matériel au preneur de licence; obligation éventuelle pour le donneur de Hornee 
d'acheter les produits du preneur de licence; fixation éventuelle des prix de ce matériel 
et de ces produits. 

13. Obligation éventuelle pour le preneur de licence de vendre une partie de sa production 
au donneur de licence; obligation éventuelle pour le preneur de licence d'acheter lei 
machines ou tout autre matériel du donneur de licence: fixation éventuelle des prix i 
cette fin. 

14. Droit éventuel ou obligation éventuelle pour le preneur de licence d'indiquer sur ses 
produits qu'ils ont été fabriqués sous Hcence. 

15. Droits ou obligations d'entamer des poursuites contre les tiers qui portent atteinte aux 
droits découlant du contrat de licence. 

16. Violation, par le preneur de licence, des droits des tiers sur des brevets ou sur des 
marques. 

17. Communication et utilisation des perfectionnements effectués par le donneur ou par le 
preneur de licence; droits sur ces perfectionnements. 

18. Recours contre l'inexécution des clauses essentielles ou secondaires du contrat. 
19. Fin prématurée du contrat 
20. Situation Ion de l'expiration ou de la fin prématurée du contrat. 
21. Approbation des autorités compétentes, si la législation nationale l'exige. 

//.   Questions particulières relatives aux licences de brevets 

22. Identification des brevets qui doivent faire l'objet d'une licence. 
23. Etendue des droits accordés au preneur de licence; quels actes, parmi ceux qui sont, 

normalement, conférés au titulaire du brevet est-fl autorisé i accomplir, dans quels 
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secteurs techniques, et dans quel pays parmi ceux dans lesquels le donneur de licence est 
titulaire d'un brevet? 

24. Maintien en vigueur des brevets. 
25. Conséquences du refus ou de l'annulation du brevet. 
26. Obligation éventuelle pour le preneur de licence d'exploiter l'invention brevetée. 

///. Questioni particulière* relatives aux contrats de savoir-faire 

27. Description du savoir-faire qui doit être transféré. 
28. Clauses de nature à limiter l'utilisation du savoir-faire (quant au secteur technique, au 

territoire, i la durée, etc.) ainsi que la vente ou l'utilisation des produits fabriqués sous 
licence. 

29. Description des modalités de transfert du savoir-faire, telles que: 
a)   Informations écrites, modèles et échantillons; 
bj Visites des établissements du donneur de licence par le personnel du preneur de 

licence et formation de ce personnel, y compris dans les établissements du donneur 
de licence; 

c) Avis émanant du personnel du donneur de licence, y oompu» i l'occasion de visites 
aux établissements du preneur de licence. 

30. Délai de transfert du savoir-faire. 
31. Obligation pour le preneur de licence et pour son personnel de préserver le caractère 

secret du savoir-faire. 
32. Conséquences de la perte du caractère secret. 
33. L'utilisation du savoir-faire exigera-t-elle une licence pour l'exploitation des brevets que 

le donneur de licence détient où pourrait détenir à l'avenir? 

IV. Questions particulières relatif es aux licences de marques 

34. Forme de la marque et étendue de son utilisation. 
35. Contrôle de la qualité. 
36. Obligation d'utilisation. 
37. Obligation d'indiquer le nom du donneur de licence. 
38. Redevances. 
39. Obligation de citer le nom du donneur de licence. 
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b) Renaeigner les chefs d'entreprise locaux sur les sources étrangères de 
technologie; 

c) Conseiller les chefs d'entreprise locaux pour la négociation et la rédaction 
des accords de licence relatifs à la technologie; 

d) Informer les donneurs de licence et les investisseurs étrangers potentiels des 
possibilités de transfert commercial de technologie. 

Pour pouvoir exercer ces fonctions promotionnelles, la Commission devra 
s'adjoindre des spécialistes dey différentes branches industrielles. Une bibliothèque 
très complète devra être constituée et une documentation sur les progrès 
technologiques dans l'industrie devra Ótre tenue à jour. Certains spécialistes seront 
nécessaires pour localiser les sources de connaissantes techniques, d'autres pour aider 
à la rédaction des contrats. Pour le recensement et l'élimination des retards 
t îchniques les plus importants, la Commission devra agir en collaboration avec les 
organismes de planification de façon que ses efforts correspondent toujours aux 
priorités nationales. Les compétences locales peuvent, au début, être très limitées, 
mais elles augmenteront rapidement avec la pratique. 

La Commission ne devrait pas, en principe, diriger les négociations avec les 
donneurs de licence et les fournisseurs de technologie étrangers. Des difficultés 
pourraient facilement se produire si ia Commission s'engageait dans la négociation de 
nombreux accords de technologie dans toutes sortes de secteurs industriels; pour 
entreprendre de telles négociations, il faut des compétences très vastes que la 
Commission pourrait ne pas avoir. Ainsi donc, il est préférable que les entreprises 
concernées négocient elles-mêmes les accords relatifs à la technologie et à l'assistance 
technique dont elles ont besoin étant bien entendu que la Commission les conseillera 
dans la mesure du possible. De plus, si l'organisme de contrôle assumait le rôle de 
négociateur, les entrepreneurs locaux auraient moins d'occasions de se familiariser 
avec les problèmes complexes posés 1 ar les transferts commerciaux de technologie. 

L'organisme de contrôle, commission ou autre, devrait servir de lien entre 
l'industrie locale et les groupes industriels étrangers en tenant ces derniers informés 
des possibilités de transfert de technologie dans le pays en voie de développement 
intéressé. Beaucoup de pays en voie de développement ont créé dans les pays 
industrialisés des centres de promotion des investissements industriels. Il faudrait 
étendre les activités de ces centres aux importations de technologie sous forme 
d'accords de licence, aspect du problème auquel on ne donne souvent pas la même 
importance qu'à la promotion des investissements. Ces centres devraient également 
être une source importante d'informations sur les progrès technologiques dans les 
pays industrialisés. 

Pour être validé, un acjoid de transfert de technologie devrait recevoir 
l'approbation du gouvernement ou de l'organisme de contrôle. Dans certains pays, en 
raison du contrôle des changes, il est nécessaire d'obtenir l'approbation du 
gouvernement pour les paiements en devises à effectuer au titre des accords. Dans 
d'autres pays, ceux du Groupe andin, par exemple, la législation prévoit que les 
accords de licence doivent être approuvés par le gouvernement. Dans la plupart des 
pays en voie de développement, cependant, le gouvernement n'exerce guère de 
contrôle sur les importations de technologie alors qu'il examine attentivement les 
propositions d'investissement étranger, même lorsqu'il est en principe favorable à ces 
investissements. Que ce soit par le biais de la législation ou du contrôle des changes, il 
serait donc souhaitable que les projets d'accord de licence portant sur la technologie 
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soient joumis à l'approbation d'un organisme gouvernemental compétent, à 
l'exception peut-être de ceux qui prévoient des paiements forfaitaires ne dépassant 
pas un certain montant et qui ne contiennent ni clauses restrictives, ni clauses 
imposant l'achat de produits chez le donneur de licence. 

Si le gouvernement décide que les accords de licence devront être approuvés et 
enregistrés par un organisme de contrôle, il lui faudra réglementer la forme sous 
laquelle les propositions seront présentées. Au Japon, le dossier à présenter est 
relativement simple, alors qu'il doit être très détaillé en Inde. 

Les propositions doivent être examinées du point de vue technique et du point 
de vue des arrangements contractuels. L'organisme de contrôle devrait s'occuper des 
arrangements contractuels, mais il peut ne pas être souhaitable de lui confier la 
responsabilité de l'appréciation des aspects techniques en raison de leur complexité. 
Dans certains pays, un organisme spécial a été créé pour étudier les propositions du 
point de vue technique. Dans les pays où il n'existe pas d'organisme de ce genre, 
l'organisme de contrôle peut s'adjoindre un groupe de techniciens, ou communiquer 
les propositions aux ministères intéressés pour leur demander leur avis, lorsque ces 
ministères possèdent les experts nécessaires. Lorsque les aspects techniques et 
contractuels d'une proposition ont été examinés en détail, l'organisme de contrôle la 
juge à la lumière des directives données par le gouvernement et peut décider de 
l'approuver avec ou sans modifications, ou de la refuser. Si de nouvelles négociations 
sont jugées nécessaires, elles seront menées par l'entreprise locale concernée qui devra 
communiquer leur résultat à l'organisme de contrôle. Lorsqu'un accord est rédigé 
après l'approbation de la proposition, il devra être adressé à l'organisme de contrôle 
pour enregistrement. L'accord devrait stipuler que les paiements ne pourront être 
effectués qu'après l'enregistrement. 

La procédure que nous venons de décrire demandera plus ou moins de temps 
suivant la nature de la proposition dont tel ou tel aspect peut nécessiter un examen 
détaillé. II est indispensable, toutefois, qu'elle soit menée avec diligence. Des critiques 
sont souvent formulées dans les pays en voie de développement contre la lenteur 
excessive de l'instruction des dossiers présentés aux organismes de contrôle. Quelle 
que soit la proposition soumise, la décision devrait être prise dans un délai de six 
semaines i trois mois. 

Il importe que l'organisme de contrôle suive l'exécution des accords de licence 
qu'il a approuvés. Toute carence à ce sujet peut être très préjudiciable à son 
efficacité. Des informations devront lui être fournies régulièrement tous les ans ou 
deux fois par an sur l'exécution de chacun de ces accords, sur les résultats obtenus 
par l'entreprise locale après l'acquisition de la nouvelle technologie, sur l'assimilation 
de cette technologie et sur les adaptations jugées nécessaires ou souhaitables. C'est 
seulement grâce à un examen et à une évaluation suivis de l'impact des technologies 
étrangères que Ton pourra définir une politique des importations de technologie. 
L'organisme de contrôle devrait jouer un rôle important dans l'élaboration de cette 
politique. 



Vili. LISTE RECAPITULATIVE 
POUR LA NEGOCIATION DES ACCORDS DE 

LICENCE RELATIFS A LA TECHNOLOGIE 

Le but de cette liste est de récapituler les questions que le preneur de licence 
doit examiner avant de négocier l'accord et les clauses auxquelles il doit accorder une 
attention particulière pendant la négociation. 11 serait souhaitable qu'il se réfère aussi 
aux chapitres précédents dans lesquels ces questions sont discutées plus en détail. 
Cette liste récapitulative n*a pas la prétention d'être exhaustive. 

Etapes préliminaires 

Information* relatives au projet 

Le preneur de licence devrait disposer des renseignements suivants: 

a) Données fondamentales relatives à la viabilité économique du projet, y 
compris la capacité de production de l'usine, les prévisions concernant la 
demande, ei les coûts de production estimés; 

b) Matières premières et facteurs de production nécessaires et ressources 
disponibles dans le pays, y compris les compétences techniques; 

c) Etapes du programme de production et, pour chaque étape, sources où il 
pourrait se procurer les produits de base, les produits intermédiaires, les 
équipements et les pièces de rechange; 

d) Le cas échéant, brevets protégeant le produit ou le procédé, droits conférés 
par ces brevets dans le pays du preneur de licence et durée de validité. 

Sf.¿ction de ¡a technologie 

Le preneur de licence devrait: 

a) S'assurer que la technologie dont l'acquisition est envisagée a fait ses preuves 
commercialement sans cependant être périmée; 

b) Comparer et évaluer les technologies de remplacement éventuellement 
disponibles en se basant sur les critères suivants: 

Coût d'acquisition; 

Principaux inputs nécessaires et possibilité de se les procurer iur place; 
Estimation des coûts de production et de la rentabilité; 
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Cette évaluation comparative est recommandée même dans les cas où la 
technologie doit être achetée tans un pays déterminé, pour des raisons 
monétaires ou autres, parce qu'elle peut renforcer le pouvoir de 
négociation du preneur de licence. 

Sélection du donneur de licence 

Avant de choisir un donneur de licence, il est nécessaire : 

a) D'évaluer sa situation par rapport a d'autres sociétés étrangères qui 
pourraient fournir la même technologie ou des technologies de 
remplacement; 

b) De s'assurer qu'il est en mesure de fournir l'assistance technique nécessaire; 
c) De se renseigner sur la nature de ses produits et le volume de sa production, 

lorsqu'il s'agit d'un fabricant; 

d) De se renseigner, le cas échéant, sur lei licences qu'il a déjà octroyées. 

Clauses de l'accord de licence relatif A la technologie 

Description de la technologie et de l'assistance technique 

L'accord devrait spécifier: 

a) Les principales caractéristiques de la technologie ou du procédé acquis; 
b) Le niveau de production à atteindre; 
c) La qualité et les caractéristiques des produits; 

d) Les services d'assistance technique qui seront fournis par le donneur de 
licence à chaque étape de la production. (Une liste détaillée de ces services 
pourra être annexée à l'accord.) 

e) Les modalités de fourniture de la technologie et des services techniques. 

Accès aux perfectionnements apportés à la technologie 
pendant la durée du contrat 

L'accord devrait, si possible, spécifier: 

a) Que la technologie fournie comprend tous tes perfectionnements connus par 
le donneur de licence; 

b) Et que le preneur de licence sera informé et aura accès i tous les 
perfectionnements apportés a la technologie pendant la durée de l'accord, y 
compris les nouveaux brevets demandés par le donneur de licence; 

c) Si l'accord comporte une clause relative à la communication au donneur de 
licence des améliorations apportées i la technologie par le preneur de 
licence, les conditions de cette communication devraient être spécifiées 
clairement. 
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** DIRECTIVES POUR L'ACQUISITION DES TECHNOLOGIES ETRANGERES 

Garanties 

L'accord devrait comporter un certain nombre de garanties spécifiques: 

a) Quand l'assistance technique prévue porte sur différentes étapes de la 
réalisation du projet, le preneur de licence devrait chercher à obtenir des 
garanties couvrant toutes ces étapes; 

b) Des garanties comportant un dédommagement en cas de défectuosité 
devraient être obtenues pour les machines, les équipements et autres 
fournitures, ainsi que pour les services d'ingénierie de base et les divers 
éléments d'une technologie composite ; 

c) Il peut être difficile d'obtenir des garanties spécifiques pour un procédé de 
fabrication, mais l'accord devrait définir la capacité de production, la qualité 
et les spécifications du produit et les autres caractéristiques du procédé, en 
même temps que les conditions dans lesquelles il devra être mis en oeuvre 
par le preneur de licence; 

d) Il pourrait être nécessaire, dans certains cas, de prévoir une clause 
garantissant h empte communication des informations techniques et des 
plans, spécifia, .ons et autres documents relatifs à la technologie fournie. 

Rémunération du donneur de licence 

La nature et le montant des paiements à effectuer en échange de la technologie 
fournie doivent être étudiés attentivement: 

a) Le preneur de licence devrait calculer les avantages et les inconvénients des 
différents modes de paiement: paiements forfaitaires, redevances ou 
combinaison des deux, et essayer de négocier un arrangement aussi 
satisfaisant que possible; 

b) Dans les cas où des redevances sont prévues, leur taux ne devrait pas être 
supérieur aux taux payés par d'autres preneurs de licence dans le pays ou 
dans d'autres pays; 

c) D est contre-indiqué d'accepter le paiement d'une redevance annuelle 
minimale, indépendante de la production comme des ventes; 

d) L'assiette de la redevance devrait être déterminée avec soin: une redevance 
proportionnelle au chiffre des ventes départ usine serait acceptable et 
commode à calculer; 

e) Si la redevance est basée sur la production ou sur les ventes, il faudrait 
déduire du chiffre de la production ou des ventes la valeur des produits de 
base, des produits intermédiaires, des composants et des pieces de rechange 
fournis par le donneur de licence; 

f) Lorsque le donneur de licence doit également être responsable de la gestion 
de l'entreprise, le preneur de licence devrait chercher i lier les redevances 
aux profits; 

g) Les redevances devraient être sujettes à imposition; les preneurs de licence 
ne devraient pas s'engager à verser des paiements nets d'impôt. 
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Durée de l'accord 

Du point de vue du preneur de licence, la durée de l'accord devrai être aussi 
courte que possible, à condition que: 

a) Cette durée soit suffisante pour l'assimilation complète de la technologie 
fournie par le donneur de licence; 

b) La durée de validité des brevets qui se rapportent à la technologie transférée 
soit prise en considération; quand la durée de validité des brevets dépasse la 
durée de validité de l'accord, des dispositions devront être prévues pour le 
moment où l'accord viendra à expiration. 

Exclusivité 

Le preneur de licence devrait chercher â obtenir un droit exclusif de fabrication 
et de la vente au moins pour son propre pays. 

Brevets 

Des dispositions relatives aux brevets devraient être incluses dans l'accord: 
a) Il devrait être spécifié que le preneur de licence a le droit d'exploiter tous les 

brevets relatifs au procédé de fabrication qui lui est fourni; ces brevets 
devraient être enumeres dans l'accord; 

b) En cas de violation des droits de brevet d'une tierce partie, il serait 
souhaitable que le donneur de licence soit juridiquement responsable. Une 
action commune du donneur de licence et du preneur de licence devrait être 
prévue en cas de réclamation ou it plainte déposée par un titulaire de brevet 
qui eaiime que ses droits ont été violés. 

c) Une action commune devrait aussi être prévue au cas où une tierce partie 
violerait les droits de brevet du donneur de licence. 

Territoire de vente 

Le preneur de licence devrait être autorisé á vendre dans son pays et dans tous 
les autres pays sauf ceux où le donneur de licence fabrique lui-même le produit en 
cause, ceux pour lesquels il a accordé des droits de vente exclusifs à des tiers et ceux 
pour lesquels il lui est impossible juridiquement d'accorder des droits de vente. 

Sous-licences 
Il eit avantageux pour le preneur de licence d'avoir le droit d'accorder des 

sous-licences. Lorsque ce droit lui est donné, il doit généralement faire approuver les 
clauses et conditions des sous-licences par le donneur de licence. 

Caractère secret des connaissances techniques 

Une clause relative au caractère secret des connaissances techniques 
communiquées est normalement incluse dans le contrat, mais le preneur de licence 
devrait éviter toute obligation contractuelle déraisonnable à cet égard, et notamment 
ne pas accepter qu'un engagement de non-divulgation soit exigé de son personnel. 
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Achat des produits intermédiaires et des composants 

a) Le preneur de licence devrait recenser les divers fournisseurs possibles; 
b) Lorsqu'il existe d'autres fournisseurs possibles, le preneur de licence devrait 

s'opposer i l'introduction d'une clause l'obligeant à acheter chez le donneu; 
de licence tous les composants et fournitures i importer; 

c) Lorsqu'une clause prévoyant que les composants et les fournitures à 
importer devront être achetés chez le donneur de licence est incorporée dans 
Taccord, elle devrait être assortie des dispositions suivantes: 

Les prix demandés seront compétitifs à l'échelle internationale et la 
façon dont ils sont fixés sera décrite; 
La clause du preneur de licence le plus favorisé s'appliquera aux prix; 
Quand les fournitures du preneur de licence sont des produits achetés à 
"l'extérieur", le prix demandé au preneur de licence sera le même que 
le prix payé par le donneur de licence, majoré de frais de manutention 
raisonnables; 
Quand ces composants et produits intermédiaires sont fabriqués par le 
donneur de licence, le prix demandé ne sera pas plus élevé que le prix 
de revient auquel ils sont comptabilisés chez le donneur de licence, au 
stade suivant de la fabrication du produit final. 

Monnaie de paiement 

a)   Les paiements doivent généralement être effectués en monnaie convertible; 
bf Lorsque la monnaie de paiement est une monnaie étrangère, le preneur de 

licence devrait s'efforcer d'obtenir que les paiements initiaux convenus pour 
la technologie seront faits à un taux de change fixe qui pourrait être le taux 
de change en vigueur à la date de la signature de l'accord. 

Cessibilité de ¡a licence 

Il devrait être prévu que, » le preneur de licence vient à céder son entreprise, le 
donneur de licence ne pourra, sans raison valable, s'opposer à ce qu'il cède la licence 
au nouveau propriétaire. 

Formation 

L'accord devrait prévoir que le personnel du preneur de licence recevra une 
formation appropriée dans les installations et ateliers du donneur de licence, et une 
formation en usine chez le preneur de licence. Le nombre de personnes qui devront 
être formées chez le donneur de licence, les domaines sur lesquels porteront cette 
formation, sa durée et les dispositions à prendre devront être spécifiés dans le 
contrat. 

Marques de fabrique ou de commerce 

Quand l'utilisation d'une marque ou du nom du donneur de licence est une des 
clauses de l'accord ou lorsqu'il existe un accord séparé pour cette utilisation: 
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a) La forme, le modr et l'étendue de cette utilisation devraient être définis; 
b) Le preneur de licence aurait intérêt à apposer sur son produit i la fois son 

nom et le nom et la marque du donneur de licence; si le donneur de licence 
cherche à introduire une clause relative au contrôle de qualité, il devra être 
tenu compte dans sa rédaction de tous les problèmes spéciaux que le 
preneur de licence pourra rencontrer. 

Chute du preneur de licence k plus favorite 

a) Les preneurs de licence devraient chercher i obtenir la clause du preneur de 
licence le plus favorisé; 

b) Si le donneur de licence n'est pas disposé à accorder cette clause dans toute 
son étendue, le preneur de licence devrait s'efforcer de l'obtenir au notas 
pour le prix des produits intermédiaires, des équipements et des pièces de 
rechange qu'A est tenu d'acheter chez le donneur de licence. 

Inspection des livret du preneur de licence et rapports 
tournis pm le preneur de licence 

Dans la plupart des accords comportant des paiements sous forme de redevances, 
i est stipulé que le preneur de licence adressera des rapports périodiques au donneur 
de licence sur la production et les ventes, et que le donneur de licence aura accès i la 
comptabilité du preneur de licence. Le preneur de licence devrait veiller i ce que le 
donneur de licence n'obtienne pas d'autres Jroits i cet égard que ceux dont il a 
besoin dans le cadre de l'accord. 

Légitlation applicable 

La législation applicable devrait, si potable, être oefle du pays du preneur de 
licence. 

Expiration de l'accord 

a) Il importe que le preneur de licence puisse continuer à employer la 
technologie du donneur de licence après l'expiration de l'accord. Le preneur 
de licence ne devrait pas accepter une clause lui déniant ce droit; en ce qui 
concerne les brevets, cependant, des dispositions spéciales devront être 
prévues lorsque leur durée de validité s'étend au-delà de la durée de l'accord; 

b) Une clause concernant la résiliation de l'accord est souvent introduite. Les 
motifs de résiliation doivent y être clairement définis. Il faudrait également 
qu'un délai de grâce pouvant aller jusqu'à 90 jours soit donné au preneur de 
licence pour exécuter l'obligation à laquelle il a failli. 

Conventions linguistiques 

Les deux parties conviendront de la langue à utiliser pour le transfert de la 
technologie et cette langue sera spécifiée dans l'accord. 




